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(Lei Ultra doivent ttre affrancit 

îni B° 21 MAI 18^8 Sl,R LA SAIS1E IMMOBILIÈKE ET LES 

ORDRES. — Circulaire de M. le garde des sceaux. 

JUSTICE CIVILB.— Cour impériale de Paris (lr« chambre) : 

Société des Docks-Napoléon; demande en nullité et 

dissolution de cette société. — Tribunal civil du Ha-

vre
 : Affile de M1" Marie Leroux contre M. le maire 

du Havre et M. le directeur du théâtre de cette ville; 

demande en 20,000 francs de dommages-intérêts. — 

fribunal civil de la Seine (lre ch.) : Locataire; préju-

dice souffert; égout de la ville. — Tribunal de com-

ice de Bordeaux : Charte-partie; état de guerre; ré-

siliation. 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d assises de la Seine : Af-

faire du boulevard Beaumarchais; assassinat d'une do-

mestique par son amant; vol et tentative de vol avec 

effraction et port d'armes. 

Insertions par autorité de justice. 

Extrait du jugement rendu par le Tribunal de la Seine, 

Je 8 avril 1859. 
Le nommé Prevel (Louis-François), marchand de vins, 

à Paris, rue de l'Hôtel-de-Ville, 46, a été condamné par 

ledit jugement à quinze jours de prison et 50 fr. d'amen-

de, pour avoir été trouvé délenteur de quatre fûis de vin 

destinés à être vendus, et qu'il a reconnu lui-même avoir 

été falsifiés par addition d'eau dans une notable propor-

tion. 
Il a en outre été ordonné que ce jugement serait insé-

ré dans trois journaux, aux frais du condamné. 

, Extrait d'un jugement du Tribunal de la Seine, en date 

du 8 avril 1859. 

Le nommé Benoist (Anatole - Paulin), marchand de 

vins, demeurant à Bellcville, rue de Paris, 19, a été con-

damné par ledit jugement, pour avoir été trouvé déten-

teur de six fûts de vin destinés à être vendus, et qu'il a 

reconnu lui-même avoir é é falsifiés pa- addition d'eau 

dans une notable proportion, à quinze jours de prison et 

60 fr. d'amende. 

Il a en outre été ordonné que ce jugement serait inséré 

dans trois journaux, aux frais du condamné. 

PARIS, 9 MAI. 

Le ministre de l'intérieur a adressé aux préfets ia cir-

culaire suivante : 

Paris, le 8 mai 1859. 

Monsieur le préfet, l'Empereur m'a fait l'honneur de m'ap-
peler au minisière de l'intérieur. 

Sans me dissimuler les difficultés de la mission que Sa Ma-
jesté a daigné me confier, j'espère trouver dans mon dévoue-
ment sans réserve à la Dynastie Impériale et dans votre con-
cours les forces nécessaires à l'accomplissement, de ma lâche. 

, Le nom que je porte est un symbole de fidélité ; les tradi-
tions de ma famille me tracent la ligne à suivre, et j'y mar-

cherai résolument. 
Vous avez déjà, comme moi, mesuré toute l'étendue des de-

voirs que nous imposent les circonstances. 
L'Empereur va partir pour se meitre à la tête de notre hé-

roïque armée. Pendant que nos braves soldats, électrisés par 
88 présence, porteront glorieusement le drapeau de la France 
sur les champs de bataille de l'Italie, nous saurons assurer à 

I intérieur, par notre fermeté vigilante, le maintien de la 

tranquillité publique. 
^.hans sa proclamation au peuple français, l'Empereur a 

* Je confie l'Impératrice et mon Fils à la valeur de l'armée 
" qui reste en France pour veiller sur nos frcratières, comme 
I Pour protéger le foyer domestique ; je les confie au patrio-
" tismede la garde nationale ; je les confie, enfin, au peuple 
* tout entier, qui les entourera tle cet amour et de ce dévoue-
" nient dont je reçois chaque jour tant de preuves. » 

Ces nobles paroles ont ému tous les cœurs. 
En face de l'étranger, les dissentiments des partis s'effacent; 

Wus ceux qui veulent la conservation de l'ordre, la grandeur 
et la prospérité delà France, se serreront autour de la dynas-
tie-impériale; elle est la clef de voûte de l'édifice social. 

'e co
m

pie doue, 11. le préfet, sur votre expérience, sur vo-
énergie et votre dévouement à l'Empereur. 

,U départ de Sa Majesté peut faire naître des préoccupa-
ll0"S; attachez-vous à les prévenir ou à les dissiper; de loin 
'"nime de près, sa pensée veille sur la France. 
.L'Impératrice, secondée par les lumières du dernier et glo-

rieux hère de Napoléon 1", entourée de conseillers dévoués, 
^ntinuera sa politique et son œuvre. Ayons confiance dans la 
"wstinée de l'Empereur etdaus la protection de Dieu. 

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma con3idéra-
100 m distinguée. 

Le ministre de l'intérieur, 
A. DE PADODE. 

EU ai MAI 1858 SUR X.A SAISIS I3IMOBI-

XilÈXUB £X LES OEBRES, 

CIRCULAIRE DE M. LE GARDE DES SCEAUX. 

g/H' 'e garde des sceaux vient d'adresser aux procureurs-

f "eraux la circulaire suivante sur l'exécution de la loi du 
IIBai 1858 : 

Taris, le 2 mai 1859. 

tro]°
nsieur le

 procureur général, la loi du 21 mai 1858 a in-
R'em ^ans ^a Procédure de saisie immobilière et dans le rè-

e[
 ™ent des ordres d'importantes modifications. Le texte clair 

et
 Pfecis de cette loi portait avec lui-même ses enseignements 

I °n commentaire. J'ai dû laisser aux magistrats le soin et 
poyj^P3 de mettre en œuvre le nouveau système, et attendre, 
ce
 t

-Vo4s adresser des instructions généralea, que l'expérien-
s

0(Jd

ut s'gualé les points à éclaircir et les difficultés à ré-

di
Sp

e ïtl0Tnent est venu de reprendre avec vous les principales 
doi

Ve

sl

t

llODS, de la loi nouvelle et de formuler les règles qui 

Les l,vU îaci'"ter '''application. 
bli

0
 g: Procédure intéressent profondément le crédit pu-

et Persan ,ne fl!tent Pas le droit, elles en règlent l'exercice. 
v«ïo

DB
p" ® njSQ,ore qu'elles ont une actioa directe sur la dé-

cernent de la richesse nationale. 

Le gouvernement de l'Empereur, qui recherche tous h s 
moyens d activer l'essor de ia prospérité publique, n'entend 
laisser a 1 écart aucune des forces du pays. 

Quelle que soit la -sagesse qui a présidé à la rédaction du 
Code de procédure civile et de la loi du 2 juin 1811 sur les 
saisies •mmobilieres, l'expérience y avait signalé des lacunes 
et de graves imperfections. De nouveaux besoins exigeaient 
d ailleurs, de nouvelles dispositions. Enfin, il était urgent de 

satisfaire aux légitimes réclamations de la propriété foncière 
et de l'agriculture, car, si les changements sont périlleux, 
I immobilité est funeste. 

Les modifications réalisées par la loi du 21 mai 1858 affec-
tent plus particulièrement le titre de la Saisie immobilière et 
le titre de l'Ordre. Je dois m'occuper successivement de ces 
deux séries de disposions. 

PREMIÈRE PARTIE. 

Modifications au litre de la Saisie immobilière. 

Les formalités des expropriations nuisent au crédit en écar-
tant les capitaux des placements immobiliers et des prêts hy-
pothécaires. Cependant la justice exige que le débiteur ne 
soit pas trop facilement dépouillé du bien qu'il pos-èJe. 

De là une double préoccupation qui a dominé tour à tour le 
législateur, IJLkîl* 

^ Pour éviter les lenteurs et les incidents qui rendaient, dans 
Pauekndroit, le> saisies réelles interminables, la loi dn 11 
brumaire an VII avait adopté des formes expéditives qui ne 
garantissaient pas d'une manière suffisante le droit de pro-
priété. 

En voulant remédier à ce vice, le Code de procédure avait 
dépassé le but. La loi du 2 juin 1841, qui a modifié le Code, 
a réalisé de notsWes améliorations. 

Le Code Napoléon ne s'est occupé de l'expropriation forcée 
que pour poser des principes généraux : il détermine les per-
mîmes aux.qui.lles 11 appartient de la poursuivre (art. 2092, 
2-209) ; les biens qui peuvent en être l'objet (art. 2:04) ;-Loi 
du 21 avril 1810 sur les mines; — Décret du 16 janvier 1803 
sur les actions de la B.nque de France; — Décret du 16 mars 
1810 sur les actions des canaux de Loing et d'Orléans) il ne 
permet pas de saisi-en même teuip3 les immeubles du débi-
leur situés dans des arrondissements différents, sauf deux 
exceptions spécialement prévues. (Loi du 14 novembre 1808.— 
Code Napoléon, art. 2209. 2210, 2211.) 

Mais les règle de procédure sont écrites dans le Code de 
1S013, modifié par la loi du 2 juin 1841. 

Le commandement au débiteur (article 673), le procès-ver-
bal de saisie (articles 674, 675, 676), la dénonciation de ce 
procès-verbal au saisi (article 677), la transcription de ia 
saisie au bureau des hypothèques (articles 678, 679, 680), 
constituent les formalités essentielles qui mettent le gage sous 
la main de la justice. 

Les effet de la saisie, en ce qui touche à l'administration et 

tion des fruits (article 6*2), a Ta modification du droiTÏè dé-
position dans la main du saisi (articles 686 à 689), sont nette-
ment définis ; le cahier des charges que le poursuivant dépose 
au greffe fait connaître les conditions de la vente et la mise à 
prix; sommation est faite au saisi et aux créanciers inscrits 
d'en prendre communication et d'assister à la fixation du jour 
de !'<-. Jjudication (articles 691, 692). 

Enfin la publicité de la vente résulte non seulement de la 
lecture et de la publication du cahier des charges faites à l'au-
dience du Tribunal (art. 694 et 695), mais encore d'inser-
tions dans les journaux (art. 696, 697 et 698) et d'affiches qui 
sont apposées à la porte du domicile du saisi, à la porte des 
édifices saisis, etc. (art. 699, 700). 

II n'y a plus qu'à régler le mode des enchères et à indiquer 
les personnes qui peuvent renchérir. C'est l'objet des articles 

702, 703, 703, 706, 707 et 711. 
L'article 717 détermine les effets du jugement d'adjudi-

cation. 
La seule analyse des articles qui viennent d'êire rappelés 

suffit pour mettre en lumière les points dont l'expérience a 
démontré l'imperfection, et pour faire saisir l'esprit et la por-
tée des dispositions nouvelles. 

Pour satisfaire à l'intérêt public qui réclame la célérité 
des aliénations judiciaires, on avait imprimé aux procédures 
de saisie une marche à la fois prudente et rapide, mais l'ad-
judication restait pour l'acquéreur une source d'embarras. Si 
les créanciers inscrits, mis en demeure de veiller à leurs 
intérêts, n'étaient plus admis à critiquer une adjudication fai-
te sous leurs yeux, les hypothèques légales ne pouvaient être 
effacées que par la purge, et il fallait recourir, pour les faire 
disparaître, à une procédure longue et dispendieuse. 

Cette inconséquence n'avait pas échappé à la commission 
de la Chambre des pairs chargée de l'examen du projet de 
loi de 1841. Mais une proposition, dont M. Persil s'était ren-
du l'organe, avait échoué, et ou avait dû laisser à l'avenir le 
soin de compléter une réforme heureusement accomplie sur 
d'autres points. Il y avait là, pour le crédit public, un dan-
ger que chaque jour a fait ressortir davantage et qui a fini 
par provoquer des mesures efficaces. 

En soumettant au Corps législatif le projet qui est devenu 
la loi du 21 mai 1858, le gouvernement de l'Empereur n'a pas 
eu pour objet de substituer une législation en-.ièrement nou-
velle à une loi qui a été elle-même un progrès sérieux et du-
rab'e, il s'est donné la tâche plus simple et plus pratique de 
combler les lacunes et de perfectionner l'application de cette 
loi. 11 a voulu, en un mot, compléter avec plus de hardiesse 

l'œuvre commencée en 1841. 
Les formalités de la purge s'accomplissaient après l'adju-

dication. Aujourd'hui, tous les créanciers hypothécaire?, aver-
tis des conditions et du jour de la vente, sont mis en mesure 
de faire valoir leurs droits et de surveiller l'aliénation de leur 
gage. La même sommation qui est notifiée aux créanciers 
inscrits et qui les lie à la poursuite, est faite aux créanciers £ 

hypothèques légalec. 
Des annonces sont, en outre, insérées dans les journaux. 
Ce n'est pas tout, le ministère public intervient directe-

ment pour la protection de ces droits sacrés, et requiert, sur 
les biens compris dans la saisie, l'inscription des hypothèques 
des femmes, des mineurs et des interdits existant du 

chef du saisi. . 
Ainsi, toutes les précautions sont prises pour que les droits 

soient"rendus publics et pour que tes créanciers soient appe-

las lors de la distribution des deniers; mais si, par son iner-
tie et par sa faute, un créancier à hypothèque légale a laissé 
échapper le droit de critiquer l'aliénation, le législateur lui 

ouvre encore uue voie de salut en lui réservant le moyen de 

ressaisir son droit de préférence sur le prix. 
L'article 717, aux termes duquel le jugement d'adjudication 

dûment transcrit purge toutes les hypothèques, fait passer 
dans les mains de l'adjudicataire un immeuble complètement 
affranchi. De quelque nature qu'ils soient, les droits hypothé-
caires sont par le fait de l'adjudication, reportés sur le prix. 
L'acquéreur n'a plus à s'occuper que du soin de se libérer, ce 
qu'il petit faire aujourd'hui sans danger et presque sans rais, 
l'article 777 ayant remplacé l'ancienne procédure en validité 

d'offres par une procédure tout à fait sommaire. 
C'est ainsi que la loi consacre définitivement, en donnant 

toutefois aux incapables des garanties qu'ils n avaient pas 

alors, uue jurisprudence que la Cour de cassation u avwt elle-

mèm eabandonnée qu'en 1833 (1), et qu'elle revient enfin 
npies bien des controverses et bien des difficultés pratiques, 
au principe de l'édit de 1551 et à la vieille maxime de Loyscl : 
« Un décret nettoie toutes hypothèques. » 

Cette amélioration n'est pas la seule que réalise la loi du 
21 mai 1858. 

Suivant les règles du droit civil, l'hypothèque légale des 
femmes, des mineurs et des interdits, qui frappe tous les biens 
immobiliers des maris et des tuteurs, existe par le fait seul 
du mariage ou de la tutèle. Elle assure au créancier une 
cause de préférence sur le prix, en même temps qu'un droit 
de suite sur l'immeuble. 

Ces deux effets de l'hypothèque, bien que différents dans 
leur but, étaient soumis aux mêmes causes d'extinction. Les 
dispositions absolues de l'article 2180 du Code Napoléon s'ap-
pliquaient à l'un aussi bien qu'à l'autre, et la Cour de cassa-
tion avait maintes fois décidé que le droit hypothécaire, ané-
anti parla purge, ne pouvait plus s'exercer, ni sur la chose, 
ni sur le prix. 

Malgré l'autorité de cette jurisprudence, la doctrine con-
traire avait de nombreux partisans. D'éminents publicistes 
n avaient pas hésité à proclamer que le droit de préférence 
survivait au droit de suite, et que les droits d'hypothèques 
légales pouvaient s'exercer sur le prix, tant que ca prix n'a-
vait pas été distribué entre les créanciers. Ils voyaient là une 
conséquence du principe que l'hypothèque des femmes, des 
mineurs et des interdits, est indépendante de l'inscription. 

t
 La purge n'était pas d'ailleurs, à leurs yeux, un moyen 

d'interpellation assez sûr pour qu'on pût affirmer que le créan-
cier eût été averti ; quel que fût l'avis des jurisconsultes sur 
te ' roit, c'était au moins une dernière ressource accordée aux 
incapab'es. 

Ceite doctrine pénétrait peu à peu dans l'opinion. En 1841, 
la commission de la Chambre des pairs avait cherché à la faire 
prévaloir dans la loi sur les Saisies immobilières, mais elle 
n'y av'. it pas réussi. 

On avait cependant admis le même principe quelques jours 
auparavant dans la loi du 3 mai 1841 sur l'expropriation pour 
(l'utilité publique, en décidant qu'à défaut d'inscription dans 
le délai déterminé l'immeuble exproprié serait affranchi de 
tous privilèges et hypothèques, sans préjudice des droits des 
femmes, mineurs et interdits, sur le montant de l'indemnité, 
tarit qu'elle n'aurait pas été payée ou que l'ordre n'aurait pas 
été réglé définitivement entre les créancier». (Art. 17 de la loi 
du 3 mai 1841.) 

Il appartenait aux pouvoirs publics de 1858 de généraliser, 
autant que possible, ce salutaire et intelligent progrès, et de 
l'affranchir de ses dernières entraves. 

Ici se présente une observation que je dois recomman 'er à 

vos souvenirs. 
Le nouvel ariicle 717 ne s'applique qu'aux adjudications 

sur saisie immobilière. Il est cependant d'autres veines qui 
s'accomplissent sous la sanction de la justice. Les ventes des 
biens des mineurs (923 du Code de procédure), des interdits 
(509), des faillis (572 du Code de commerce); les ventes sur 

984), sur surenchère a1prè^aireiiaViorr\orômdire''"Cô3o/[1"i'@s 
ventes d'immeubles dotaux (997), d'immeubles dépendant 
d'une succession vacante (1001) ou d'une succession acceptée 
sous bénéfice d inventaire (988), d'immeubles appartenant à 

une personne qui a fait cession de biens (904), ne peuvent é-
galement avoir lieu qu'aux enchères publiques, après un cer-
tain nombre de publications et d'affiches. 

Les solennités dont ces ventes sont entourées ne leur enlè-
vent pas, il est vrai, leur caractère purement amiable et vo-
lontaire; les créanciers hypothécaires n'y sont point appelés, 
et en l'absence d'un avertissement direct et personnel qui 
leur révèle la réalisation prochaine du gage, ils ne peuvent 
être dépouillés de leurs droits par une adjudication qu'ils 

n'ont pas officiellement connue. 
Ces considérations, qui pouvaient atteindre, en partie 

du moins, les ventes sur saisie, n'ont pas arrêté le lé-

gislateur dans la nouvelle voie où il s'est engagé. 
Serait-it opportun d'aitribuer aux adjudications dont nous 

venons de parler les mêmes effets qu'aux ventes sur saisie 

immobilière? 
Conviendrait-il de leur appliquer la réforme que la loi du 

21 mai dernier a portée dans les expropriations? 
Les avantages qui résultent de la marche tracée par cette 

loi, et qui ne peuvent manquer d'attirer les capitaux vers les 
adjudications sur saisie, n'auront-ils pas pour résultat de les 
écarter de ces ventes volontaires, qui offrent moins de sécu-
rité, et que doivent suivre les doubles formalités de la purge, 
avec leurs frais, leurs lenteurs et leurs périls? 

N'y a-t il pas là, pour les biens des mineurs et des autres 

incapables, une cause d'infériorité et de discrédit ? 
Ce sont des questions que l'expérience seule pourra résou-

dre, mais qui doivent, dès à présent, fixer votre attention et 

devenir l'objet de vos études. 
L'exécution de la loi du 21 mai 1858 a beaucoup a atten-

dre monsieur le procureur-général, da votre intelligente di-
rection. Je vous prie de me tenir exactement informé de tout 
ce qui vous paraîtra de nature à eu faciliter la marche, à en 
développer les avantages et à en compléter, au besoin, les 

dispositions. . 
Sans chercher à pressentir quelles pourraient être, dans 

l'avenir, toutes les modifications que notre Code de procédure 
vient de recevoir, tout annonce que ces salutaires innovations 
tendront à ramener peu à peu vers les placements immobiliers 
les capitaux que l'industrie et la spéculation sollicitent par 
de trop puissantes séductions. Restreinte aux aliénations sur 
saisie immobilière, la loi nouvelle n'exercera encore qu'une 
action limitée sur l'ensemble des transactions civiles ; mais le 
principe qu'elle renferme est de ceux que le temps mûrit et 
féconde, et il est dès à présent permis de prévoir qu'il devra 
un jour être étendu à toutes les adjudications faites sous l'au-

torité de la justice. 
Ces points généraux exposes, je dois reprendre avec vous les 

détails de la loi at m'expliquer sur les principales mesures 

d'exécution qu'elle réclame. _ 
L'article 692 veut que tous les créanciers hypothé-

caires soient avertis de la poursuite et que le vendeur 
soit mis en demeure d'exercer sou action résolutoire. U serait 
superflu de s'occuper ici des créanciers inscrits, puisque la 
procédure qui les concerne n'a pas été modifiée. Quautau ven-
deur au profit duquel a été prise d'office une inscription qui 
ne contient pas d'élection de domicile (2), il doit être sommé 
à son domicile réel ; mais la sommation n'est obligatoire 

qu'autant que ce domicile est situé en France. 
Le vendeur demeurant à l'étranger n'en reçoit aucune ; il 

n'est informé directement ni des poursuites ni de l'adjudica- j 

tion; mais s'il éprouvo un préjudice, il ne peut l'attribuer | 
qu'à son incurie, car il lui suffisait pour l'éviter de faire au 
bureau des hypothèques une indication de domicile. 

La remise de l'exploit au domicile réel peut donner heu à 

quelques difficultés dans la pratique. On ne peut douter que 
la sommation ne soit valablement déposée ,au domicile du 

vendeur, birn que celui-ci n'y réside pas, de même qu'elle 

peut lui être faite eu tout lieu, en parlant à sa personne. 
Mais si le domicile énoncé dans l'inscription est inexact, si, 

le créaucisr ayant changé de demeure, on ignore son nouveau 
domicile, c'e3t au poursuivant qu'incombe le soin de le dé-
couvrir. « La loi, dit M. Delangle dans son rapport au Sénat, 
ne semble pas laisser la ressource créée par le droit commun 
d'une signification au dernier domicile connu. C'est du domi-
cile réel que parle son texte, et c'est bien là que, dans son 
esprit, la mise en demenredoit atteindre le vendeur sous peina 
de manquer le but qu'on so propose. Toutefois, comme il s'a-
git d'éteindre, à l'aide d'une déchéance, un droit précieux, le 
moyen le plus efficace qui appartienne au vendeur non payé, 
on comprend que la loi ait voulu que la déchéance fût accep-
tée, et elle ne pouvait avoir ce caractère qu'autant qu'elle é-
tait précédée d'un avertissement personnel. » 

Lorsque le vendeur a éprouvé quelque changement dans 
son état, il est sommé à son nouveau domicile ; s'il est mort, 
l'exploit est valablement déposé, au domicile indiqué dans 
l'inscription (art. 2156 du Code Napoléon), il est inutile de le 
notifier individuellement à chacun de ses héritiers. 

Je n'ai pas besoin d'ajouter que tout ce qui vient d'ê're dit 
du vendeur s'applique également aux personnes subrogées 
dans ses droits, et août les subrogations sont régulièrement 
inscrites. 

Les articles 692 et 696 règlent ensuite les formalités de la 
purge qui doiveDt désormais s'accomplir avant l'adjudication 
et marcher concurremment avec la procédure du saisie. 

La sommation qui ne s'adressait, jusqu'ici, qu'aux créan-
ciers inscrits, sera faite, à l'avenir, aux créanciers à hypoihè-
ques légales, et contiendra, à l'égard de ces derniers, " l'aver-
tissement que, pour conserver leurs hypothèques sur les biens 
saisis, ils devront les faire inscrire avant là transcription du 
jugement d'adjudication. 

Les créanciers inscrits sont nommés eu domicile élu dans 
leurs inscriptions. Il n'en peut être ainsi à ÎVgard des créan-
ciers à hypothèques légales; en l'absence d'une inscription 
régulière, ils sont sommés à leur domicile réel. 

L'exploit est remis au subrogé-tut-ur, lorsque la tutèle du 
mineur ou de l'interdit appartient au saisi; au nouveau tu-
teur, si la tulèle du saisi a cessé; au créancier lui-même, 
s'il est devenu majeur. Ce point ne présente aucune difiLulté; 
il en est autrement quand il n'existe ni tuteur ni subrogé-tu-
teur. 

Frappée des inconvénients que pouvait amener l'exécution 
rigoureuse du nouvel ariicle 692, en obligeant le poursuivant 
à provoquer lui-même la nomination du tuteur uu, du subro-
gé tuteur, la commission du Corps législatif avait proposé 
d'ajouter aux mots subrogé tuteur ceux-ci : s'il en ex ste 
un (3); mais le Conseil d'Etat n'a pas accueilli cet amende-
ment : il est vrai que, dans la discussion, M. de Parieu, com-
missaire du gouvernement, a exprimé l'opinion qu'il n'é ait 
pas nécessaire d'instituer un subrogé-tuteur lorsqu'il n'en 
existait pas (4). 

Ma s la jurisprudence, qui peut seule résoudre cette ques-
ttTÎ\alV*"éoV'ù^jU"|yVaï/fiKU M iA...vùv».nn^sjriont An C.nt.aeïï 

de cassation, notamment, a décidé, dans un arrêt du 8 

mai 1844 (5j : 
« Que le législateur n'a pas dû supposer que des mineurs 

ne fussent point pourvus de subrogé-tuteur, puisque, aux ter-
mes de l'article 420 du Code civil , dans toute tutèle il 

doit y avoir un subroge-tuteur ; 
«Que, d'après les utiicles 4G6 et 421 du même Code, le 

conseil de famille peut, pour la nomination d'un subrogé-tu-
teur, être convoqué sur la réquisition et à la diligence das 
parties intéressées, même d'offiie, par le juge de paix auquel 
toute personne peut dénoncer le fait qui donne lieu à cette 

nomination; 
« Que l'acquéreur qui connaît l'existence de mineurs pou-

vant avoir des hypothèques légahs, l'acquéreur à qui, pour la 
consolidation de sa propriété, des obligations sont imposées, 
est évidemment partie intéressée à faire nommer le subrogé-
tuteur auquel il est tenu de faire la notification prescrite. » 

Le ministère public peut, sans doute, provoquer cette no-
mination; mais les mesures qu'il est autorisé à prendre, dans 
l'intérêt des incapables, ne sauraient diminuer les obligations 
imposées au poursuivant pour assurer la régularité de la pro-

cédure et mettre à couvert sa responsabilité. 
Au cas de décès de la femme, du mineur ou de l'interdit, 

il a été entendu, dans la discussion au Corps législatif, qu'il 
n'était pas nécessaire de rechercher les héritiers au delà du 
dernier domicile de l'incapable décédé. C'est en effet au lieu 
de l'ouverture de la succession que doivent se concentrer les 
investigations. Suivant le résultat des recherches, la somma-
tion est faite à tous les héritiers collectivement, comme dans 
l'hypothèse prévue par l'art. 447 du Code de procédure civile, 
ou à chacun d'eux, a son domicile réel. Lorsques les recher-
ches ont été tout à fait infructueuses, l'acte est signifié au par-

quet suivant les règles ordinaires. 
Cette sommation constitue, à l'égard des créanciers à hy-

pothèques légales, l'interpellation diréete et personnelle qui 
les lie à la poursuite ; elle les met à même de surveiller 
l'adjudication et d'enchérir, s'ils le jugent à propos ; elle doit 
désormais être faite, à peine de nullité, a la femms du saisi 
et au subrogé tuteur du mineur, ou de l'interdit, dont l'exis-

tence est révélée au poursuivant par son titre. 
Il est doue de l'intérêt autant qu:j du devoir des officieri 

miuistérie's de se pénétrer des nouvelles obligations qui leur 
sont imposées ; les omissions ou les erreurs dans l'accomplis-
sement de ces formalités engageraient gravement leur respon-

sabilité. _ . 
Les notaires comprendront la nécessité de constater, avec 

l'exactitude la plus scrupuleuse, dans les constitutions de 
créances, aussi bien que dans les prêts hypothécaires, non-
seulement l'état civil proprement dit du débiteur , mais en-
core la date du décès de sa femme, l'époque et la cause de la 
ce.-sation de la tutèle, le nom du tuteur qui l'a remplacé dans 

la tutèle et celui du subrogé tuteur. 
C'est, en effet, dans l'acte qui forme son titre que le créan-

cier doit puiser les renseignements dont il a besoin pour di-

riger les poursuites de saisie immobilière. 

(La suite auprochain numéro.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" chambre). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 26 mars, 2, 11 avril et 9 mai. 

SOCIÉTÉ DES DOCKS-SAPOLËON. — DEMASDE EN NULLITÉ ET 

DISSOLUTION DE CETTE SOCIÉTÉ. 

Depuis les procès criminels dirigés contre les fonda-

jrs de la société des Docks-Napoléon, cette société a. 

(1) Cour de cassation, chambres réunies, 22 juin 1833 ; s. v. 

1833, 1, 149. 

(2) Les inscriptions d'office sont valables quoique ne con- j 
tenant pas élection de domicile dans l'arrondissement (Cour j 
de cassation, 21 décembre 1824.) | 

leurs 

(3) Rapport de M. Riché, pages 14 et 15. 

(4) Moniteur du 14 avril 1858, colonne 6. 

(5) Arr. cass. ch. civ. bullet. civ. 1844, n° 48. 
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dans une assemblée générale du 14 oclotffe 1858, pro-

noncé sa dissolution, et nommé MM. Picard et Labot li-

quidateurs, avec pouvoir d'apporter l'actif dans une so-

ciété nouvelle Cet actif est évalué à plus de 16 millions. 

Par un traité du 17 décembre 1859, les liquidateurs se 

sont engagés à apporter tout f actif social dans une socié-

té anonyme formée .par M. Emile de Girardiu, qui, de son 

côté, s'est engagé : 1" à rembourser jusqu'à toiicurrenée 

de 60 francs par action, tous ceux des actionnaires aux-

quels il ne conviendra pas d'entrer, pour leur part d'inté-

rêt, dans la"société nouvelle; 2° à apporter Je capital 

nouveau que le gouvernement jugera nécessaire pour 

donner à l'entreprise les développements dont elle peut 

être susceptible. 
Les bases de ce traité ont été soumises au gouverne-

ment; les statuts de la nouvelle société anonyme ont été 

dressés et déposés le 4 lévrier 1859 à M' Gossart, no-

* Plusieurs actionnaires, MM. Vaillant, Dauphin et au-

tres ont demandé la nullité ou la dissolution de la socié-

té, et, dans l'un ou l'autre cas, la liquidation judiciaire. 

Ils ont. motivé cette action sur des moyens qui sont rap-

• pelés et rejotés par le jugement du Tribunal de commerce 

de Paris, du 9 mars 1859, ainsi conçu : 

« l.e Tribunal, 
« Attendu que Sebille, de Simencourt et Dubois, en pour-

suivant la nullité de la sociélé des Docks Napoléon, recon-
naissent eui-mèines qu'il doit être distingué deux espèces de 
nullités: la nullité intrinsèque, et la nullité extrinsèque; la 
première emportant les obligations des associés avec la so-

ciété elle-même et rétablissant les choses au même ét»t que si 
aucun projet ou aucune communauté de faits ou d'iniéièis 
préparatoires n'eussent eu lieu ; la deuxième ne réagissant 

qu'au moment où elle est prononcée, et laissant toutes les 
opérations antérieur, s régies, comme ies obligations des com-
munistes, par les règles consignées aux statuts, point de dé-

part de la société ; 
« Attendu que c'est la première de ces nullités qu'on in-

voque, et qu'on la fondu sur deux moyens, le défaut de la 
souscription du capital social, et le défaut d'approbation par 

le gouvernement. 
« Sur le premier moyen : 
« Attendu que si le capital souscrit par suite des fraudes 

commises par les gérants, qui s'en seraient empares et en au-

raient fuit un abus coupable pour leur compte personnel, s'est 
trouvé plus tari amoindri, on ne prouve pas que la déclara-

tion faite lors de la passatic,n»de l'acte de tociélé lût contraire 
à la vérité, et que la constitution ne fût pas régulière de ce 

chef; ■ 
« Sur le deuxième moyen : 
o Attendu que l'approbation ; ar le gouvernement pour l'ano-

nymat était en effet le but principal de la société qu'il s'agis-

sait de former ; 
« Mais attendu que ce bu'. nbtl atteint n'était pas un obsta-

cle invincible à la formation du lien social ; qu'en effet on 
trouve dans l'article 63 des statuts, acceptés provisoirement 
par tous les souscripteurs d'actions, d#s pouvoirs donnés à la 

gérance pour poursuivre l'obtention de l'anonymat du gou-
vernement, et en même temps, à défaut de cette autorisation, 
des pouvoirs pour gérer et administrer, ce qui était, c-n effet, 
indispensable, puisqu'il s'agissait d'un décret déjà obtenu, de 

terrains a< hetés et d'une exploitation d'entrepôt en pleine ac-

tivité ; 
« Attendu que ces moyens de nullité étant repousses, reste 

la société de fait, que les demandeurs peuvent d'autant moins 
contester, qu'il est avéré qu'ils ont pris part aux nombreuses 
opérations qui ont eu lieu et aux péripéties que la commu-
nauté a subies , en concourant soit à des commissions de sur-

veillance, soit au moins à des assemblées générales ; 
« Attendu qu'il résulte dfs débats que la nullité de la so-

ciété de fait n'ayant d'effet qu'à partir du jour où elle est pro-
noncée serait aujourd'hui sans objet; 

« Qu'en effet, il est certain qu'avec l'accord bien constaté 
des assemblées générales, la société est aujourd hui dissoute, 
qu'elle'est liquidée par des mandataires du choix de la rnaio-

yue cet état de choses n'entraîne pas d'autres conséquences 
que celle que produirait la nudité demandée, et qu'il résulte 
de ce qui précède qu'à tous égards les conclusions de la de-
mande doivent être rejetées ; 

Déboule Sebille, Simencourt et Dubois de leur oppposition 
au jugement par défaut du 46 janvier dernier; ordonne en 
conséquence que ledit jugement sera exécuté selon sa forme et 
teneur, nonobstant ladite opposition ; 

Condamne Scbilie, de S mencourt et Dubois aux dépens... 

(Le jugement par défaut rejetait la demande purement 

et simplement.) 

Sur l'appel (plaidants, M" Piivière pour les demandeurs, 

et Celliez pour les intimés), M. l'avocat général Barbier, 

concluant à la confirmation du jugement, a exprimé la 

pensée que le gouvernement se réservait expressément 

«sph appréciation quant à la société nouvelle et au traité 

i'uh avec M. de Girardin. <• Le gouvernement, a dit ce 

magistrat, avait pensé que les compagnies de chemins de 

1er pouvaient s'emparer de l'entreprise de s Docks pour la 

reconstituer : la nouvelle combinaison Girurdin n'excite 

ni la sympathie, ni l'antipathie de l'autorité ; nous som-

mes autorisés à le déclarer. » 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général, 

« La Cour, 

« Considérant qu'il a exis;é entre les actionnaires de la 
compagnie des Doiks une société de fait ; que cette société a 
vécu pendant plusiturs années et s'est manifestée par une sé 

rie d'actes publics ; qu'on ne peut admetire, avec les appe-
lants, que cette association d'intérêts doit être régie par les 
dispositions des articles 573 et suivants du Code Napoléon, 
qui s'applique au mélange de matières appartenant à divers 

propriétaires; 
« Que la sociélé de fait constitue un quasi-contrat qui crée 

entre les parties des engagements réciproques devant être exé-
cutés de bonne foi ; 

« Considérant qu'après la reconnaissance tardive de l'in-
suffisance de leur capital et des autres causes d'insuccès de 
leur entreprise, les actionnaires des Docks ont volontairement 
continué 3 en dirig. r la marche d'après les bases déposées dans 
les statuts de leur société ; qu'ils n'ont pu faire autrement, et 
que c'est encore d'après celte règle qu'ils ont décidé la disso-
lution et la liquidation de leur compagnie; 

« Considérant que, dans cette situation, on ne s'explique 
pas dans quel intérêt légitime, un très petit nombre d'ac-
tionnaires voudrait arrêter cette liquidation volontaire pour 
y substituer une liquidation judiciaire; que le mode de disso-
lution adopté par les intimés est conforme aux prévisions 
des statut de la compagnie, sur le vu desquels les actionnai-
res se sont engagés, et qui ont réglé d'ailleurs tous les actes 
de la société de fait ; qu'aucun reproche sérieux ne lui est im-
puté ; qu'enfin il pouriait être accepté par la jusiiee et or-
donné par elle si, comme le soutiennent les appelants, la li-
quidation devait forcément être judiciaire ; 

« Considérant que les moyens de nulliié du pacte originai-
re tirés des dispositions de la loi de 1856, sont sans applica-
tion à la cause; qu'il ne s'agit pas,"en effet, d'action en respon-

sabilité contre les gérants ou contre les membres du conseil 
4e surveillance; qu'il n'est pas même question d'exécution des 

•engagements des actionnaires ou des vei seinems de fonds à 
faire par les souscripteurs; qu'il s'agit uniquement de la li-
quidation ues droits mis en commun ; que l'unique règle d'u-

ne telle opération est l'avantage tecoiinue de la chose com-

mune. 
« Considérant que lorsqu'il s'agit d'une entreprise qui a at-

tire à elle beaucoup de petits capnaux et engagé ainsi des in-

térêts digues de piôtection, il importe de ne pas ajouter aux 
pertes qu'a entraînées la marche désastreuse de l'allaire, une 

liquidatiini faite contre le gré des sociétaires, et dont les ré-
sultats seraien' considérés par eux comme leur ayant ete v»o-

leiMinent imposés; 
« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges , 

« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DÊ LA SEINE (l~ch.V 

Présidence de M. Bertrand. 

Audience du 5 avril. 

LOCATAIRE.— PREJUDICE SOUFFERT. ÉGOUT DE LA VILLE. 

Le propriétaire n'est pas responsable d'un fait qui lui est 
étranger, qu'il ne pouvait ni prévoir ni empêcher, et qui 
n'en la conséquence d'aucun droit de propriété ou de ser-

vitude qui serait réclamé par un tiers. 

MM. Lecomte et Cahagne, locataires d'une maison sise 

à Paris, rue Si-Denis, 210, ont formé contre la dame 

veuve Lebertre, leur propriétaire, une demande tendait 

au remboursement de réparations occasionnées par les dé-

gâts causés à des calorifères destinés à chauffer leurs ma-

gasins par des infiltrations provenant de l'égout de la 

ville ; au paiement des frais de l'expertise à la suite de la-

quelle la ville a fait exécuter dans l'égout les travaux ju-

gés nécessaires; enfin au paiement d'un indemnité basée 

sur le trouble causé. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que s'il est de principe que le bailleur doit ga-
rantie au preneur de tout trouble apporté à sa jouissance, ce 
principe cesse de recevoir son application lorsque ce trouble 

provient du fait d'un tiers qui ne prétend aucun droit sur la 
chose louée; 

« Attendu qu'il est constant que le trouble apporté à la 

jouissance de Cahagne et Lecomte provient du fait delà ville 
de Paris; que les infiltrations dont s'agit avaient pour cause 
des réparations à faire à l'égout de la ville, réparations qui 
ont eu lieu et qui ont fait disparaître l'inconvénient qui avait 

été signalé ; 
« Attendu que le propriétaire ne peut à aucun titre être 

responsable d'un fait qui lui est complètement étranger, qu'il 
ne pouvait ni prévoir ni empè.her, et qui n'est la consé-

quence d'aucun droit de propriété ou de servitude qui serait 
réclamé par un tiers, etc., etc.; 

« Déboute Cahagne et Lecomte de la demande par eux for-
mée contre la veuve et héritiers Lebertre, etc., etc. » 

(Plaidants: M" Péronne pour MM. Lecomte et Cahagne, 

M" E. Courtois pour Mm* veuve Lebertre, M' de Chégoin 

pour la Ville; ministère public, M. Pinard.) 

TRIBUNAL CIVIL DU HAVRE. 

Présidence de M. Oursel. 

Audience du 6 mai. 
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AFFAIRE DE M

LLE
 MARIE LEROUX CONTRE M. LE MAIRE DU HA-

VRE ET M. LE DIRECTEUR DU THÉÂTRE DE CETTE VILLE. 

— DEMANDE EN 20,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Nous avons, dans notre dernier numéro, donné l'ana-

lyse de la décision rendue par le Tribunal. Voici le texte 

même du jugement: 

« Attendu que la demoiselle Leroux demande à Plichon, 
directeur du théâtre du Havre, des dommages-intérêts pour 

inexécution de l'engagement qu'elle avait coutraelé avec lui, 
et dont il ne méconnaît pas l'existeuee ; 

« Attendu que cette demande ne peut réussir qu'autant 
que la demoiselle Leroux établira que Plichon a volontaire-
ment violé le contrat, ou que, par son fait, sa faute, son im-
prudence, sa négligence, il a été la cause volontaire de l'in-

exécution de ce contrat; 
« Attendu que si la demoiselle Leroux, engagée le 3 juin 

1858, a cessé de paraître sur le théâtre du Havre à partir du 
14 juilb t, ce n'est point par suite du fait ou de la volonté de 
Plichon ; 

« Qu'en effet, ledit jour 14 juillet, M. le maire du Havre a 
pris un arrêté portant que la demoiselle Leroux cesserait de 
paraître sur la scène, et que Plichon devrait pourvoir à son 
remplacement; que cette décision a été notifiée à Plichon et à 

« Attendu que le Tribunal n'a pas à s'expliquer sur cet ar-
rêié; qu'il lui suffira de constater qu'émane de l'au orité qui 
avait la police du théà.re et qui pouvait disposer de la force 
publique pour faire exécuter ses ordres, il constituait pour 

Plkhon comme ponr la demoiselle Leroux un obstacle insur-
montable à la continuation de l'exécution de leurs engage 
ments respectifs; qu'aussi ni l'acrice ni le directeur n'ont 
chsrché à poursuivre cette exécution; que le directeur n'a, 

sans aucun doute, distribué aucun rôle à la demoiselle Leroux; 
mais que cette demoiselle a quitté le Havre sans aucunement 
mai.ifest.er l'intention de reparaître sur la scène, malgré l'ar-
rêté; qu'en un mot, une force majeure a, momentanément au 

moins, empêché chaque partie défaire ce à quoi elle était 
obligée ; que ni l'une ni l'autre n'est donc passible de dom-
mages intérêts; 

« Attendu que l'action intentée par la demoiselle Leroux, 
dès le 12 août, à Plichon et au maire du Havre, confirme mê-
me ia décision du Tribunal sur la position ciéée à celle de-
moiselle par l'arrêté du 14 juillet; qu'elle considère sou enga-

gement comme anéanti ; qu'elle qualifie d'arbitraire la déci-
sion qui lui a interdit ia scène ; qu'elle reconnaît donc ia fuice 
majeure qui a, suivant elle, brisé le contrat; 

« Attendu qu'il est vrai que lu demoiselle Leroux s'estaussi 
pounue adminisirativenieut conire l'artète du 14 juillet, et a 
obtenu le 29 novembre 1858 une décision prc'ectorale qui l'a 
annulé; que l'obstacle do lorce majeure qui avait suspendu 
entre elle et Plichon l'exécution de leurs engagements à dès 
lors disparu; que la marche que la demoiselle Leroux avait à 
suivre était tracée par la loi ; qu'elle devait, conformément à 

Parliez 1146 du Code Napoléon, notifier l'arrêté préfectoral 
à Plichon et le mettre en demeure de lui ouvrir la scène du 
Havre ; qu'elle n'en a rien fait ; que la mise en demeure non 
suivie d'exécution pouvait seule cependant donner lieu à des 

dommages-intérêts ; que Plichon, étianger au pourvoi admi-
nistratif, n'avait pas d'initiative à prendre ; qu'avant l'arrê.é 
pré ectoral du 29 novembre comme depuis, U n'a donc pu en-
courir aucune responsabilité ; 

« Attendu que le Tribunal fera d'ailleurs remarquer que, 
dans les écritures du procès, la demoiselle Leroux n'impute à 

Plichon aucun fait personnel et volontaire ; qu'elle dit seule-
ment qu'il a exécute l'arrêté municipal ; mais que le Tribunal 

a démontré qu'il ne pouvait faire autrement, et que, d'ail-

leurs, la demoiselle Leroux s'estaussi soumise provisoirement à 
celle exécution ; 

» Attendu que si Plichon est à l'abri du reproche d'avoir 
volontairement violé ses engagements, on ne peut davantage 
l'accuser d'avoir contribué à leur inexécution par sa faute et 

sa négligence ; qu'aucun fait de cette nature n'a été articulé 
contre lui ; 

» Qu'à la vérité la demoiselle Leroux soutient qu'il aurait 
dû s'associer a sou pourvoi contre l'arrêté municipal; mais 
qu'elle n'a pas à se plaindre de son abstention, toute natu-
relle d'ailleurs, puisqu'elle a obtenu gain de cause ; 

M Qu'elle ne peut, eu outie, lui reprocher de n'avoir pas 
sollicité, de concert avec elle, l'autorisation de poursuivre le 
mane du Havre; que n'était à elle à meure sa procédure en 
état; 

» Par ces motifs, 
a Le Tribunal, statuant en premier ressort et matière or-

dinaire, déclara la demoiselle Leroux mal fondée dans son 

action, l'en débouté, et la condamne aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BORDEAUX. 

CHARTE-PARTIE. ÉTAT DE GUERRE. RÉSILIATION. 

Si avant le départ du navire il y a interdiction de commerce 
avec Le pays pour lequel il est destiné, les conventions sont 
résolues sans indemnité, et le chargeur est tenu des frais 
de la charge cl de la décharge de ses marchandises. 

Des hostilités probables et notoires, bien qu'il n'existe pas de 

déclaration solennelle de guerre, constituent, comme l'état 
de guerre déclarée, une interdiction de commerce dans le 
sens de la loi. ., ■ ■ ■ , 

Le capitaine Breton avait affrété son navire à M. Bara-

zer, eu destination de Trieste. Là plus grande partie de 

son chargement était embarquée. Une discussion surgit 

au sujet de la quantité de marchandises que devait porter 

le navire, et <û. Barazer assigna le capitaine Breton pour 

le contraindre à recevoir le complément litigieux. 

A l'audience, le csp.Uiine offre de prendre la totalité des 

marchandises qui lui sont offerieS; mais il fait observer 

qu'il va être dans la nécessité de former un» demanda en 

résolution du bordereau il'allïérèmout, en raison de l'état 

de guerre entre la France et l'Autriche. Ponr éviter «u 

chargeur les frais de chargement et de déchargement, il 

.conclut reconvenliontiellemeut à la résiliation pure et sim-

ple de la convention, en conformité de l'article 276 du 

Code de commerce. * 4 * * 

On soutient, dans son intérêt, que l'article 276 n'est 

point limitatif, mais bien démonstratif, et qu'il suffit qu'il 

soit notoire que la guerre est sur le point d'éclater entre 

deux Etats pour qu'il y ait interdiction de commerce, par 

suite du danger imminent pour le navire, son équipage et 

sa cargaison. 

On ajoute qu'alors même que les faits accomplis en 

France ne dénoteraient pas la certitude d'une guerre avec 

l'Autriche, le passage du Tessiu par l'armée de celte der-

nière, constituant une déclaration à l'égard d'une alliée 

de la France, la présomption légale est que la France elle-

même se trouve en état d'hostilité avec l'Autriche. 

Dans l'intérêt de M. Barazer,on dit.que l'article 276 n'est 

applicablequ'au cas de guerre officiellement déclarée; que 

cette circonstance impérative ne se trouvant pas dans la 

cause, et le capitaine étant libre, aux termes de l'article 

279, de se rendre, en cas de guerre, dans un port neutre 

des plus voisins de sa destination, il n'y a pas lieu de 

faire droit à ses conclusions. 

Sur quoi le Tribunal a décidé que l'état politique de la 

France et de l'Autriche constituant le cas prévu par l'ar-

ticle 276, bien que la guerre ne soit pas officiellement dé -

clarée^ résilié le bordereau d'affrètement sans indemnité, 

et condamné M. Barazer à faire décharger à ses frais le 

navire du capitaine Breton. Ce dernier a néanmoins été 

condamné à des dommages-intérêts et aux dépens, pour 

des faits étrangers à la question de droit tranchée par le 

Tribunal. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 9 mai. 

AFFAIRE DU BOULEVARD BEAUMARCHAIS. — ASSASSINAT D'UNE 

DOMESTIQUE PAR SON AMANT. VOL ET TENTATIVE DE 

VOL AVEC EFFRACTION ET PORT D'ARMES. 

Nous avons reproduit, dans nos numéros des 14 et 15 

avril dernier, les débats complets auxquels a été soumis 

l'accusé Verry, débats qui furent, on se le rappelle, ren-

voyés à une autre session, parce que l'un des jurés avait 

posé une question sur un fait arrivé à sa connaissance en 

dehors de l'audience. L'affaire revenait aujourd'hui devant 

le jury, mais privée de l'intérêt qui s'attache à l'imprévu 

résultant des circonstances qui se révèlent dans de pre-

miers débats. 

Nous nous bornerons donc à reproduire l'acte d'accu-

sation et à donner l'analyse des débats qui vont s'ouvrir. 

Marie-Louis-Jean-Baptiste Verry, ouvrier chapelier, 

est âgé de trente-cinq ans. 11 est né à Pontoise, et demeu-

rait, au moment où les faits se sont passés, rue de Sain-

tonge, 65. 

11 est introduit sur le banc des accusés, et, en sa pré-

ral Salle, rend un arrêt qui adjoint au jury qui va être 

liré un juré supplémentaire. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil pourpro 

céder au tirage du jury, et Verry est ramené sur le banc. 

L'audience est ouverie ; l'identité de l'accusé est con-

statée par l'interrogatoire de forme; MM. les jurés prê-
tent serment, et il est donné lecture de l'acte d'accusation 

qui est ainsi conçu : 

« Le lundi 17 janvier 1859, Mme veuve Garnot, rentiè-

re, demeurant boulevard Beaumarchais, 109, rentrait, 

vers onze heures du soir, à son domicile, qu'elle avait 

quitté un peu avant midi. Depuis quelque temps, elle 

s'absentait ainsi pour se rendre auprès do sa bile, récem-

ment accouchée. Marguerite, sa domestique, n'avait pas 

descendu le bougeoir chez le concierge. Après avoir inu-

tilement sonné, frappé, Mm* Garnot lit usage de sa clé, et 

pénétra dans l'appartement accompagnée d'une servante 

de là maison, qui lui avait apporté delà lumière. Elles 

allèrent directement à la chambre de Marguerite. Mar-

guerite était assassinée. Toutes deux reculèrent d'horreur 

et d'effroi, et leurs cris attirèrent des voisins, puis des 

agents de la force publique. 

« Au cou de la victime, on voyait une large et profonde 

blessure; la tête baignait dans le sang. Marguerite était 

étendue sur son lit, les mains jointes et couvertes d'un 

fichu ensanglanté. 

Dans le salon, la glace d'une bibliothèque servant d'ar-

moire avait été brisée, et le rideau qui cachait le linge 

écarté. Dans la chambre à coucher de M"" Garnot, les ti-

roirs d'une commode avaient été fracturés à l'aide d'un 

instrument dit cisailles, dont un fragment se trouva sur 

le parquet. Le coupable avait eu sous la main deux mon-

tres, de l'argenlerie, et n'y avait pas touché. C'étaient des 

espèces qu'il convoitait. Un petit meuble, contenant plus 

de 50,000 fr. de valeurs au porteur, avait échappé à son 

attention, ou, tout au moins, à ses recherches. Plu-

sieurs clés et le porte-monnaie de Marguerite avaient dis-

paru. 

« Le but de l'assassinat était manifestement le vol ; 

aussi, le meurtrier, tout couvert du sang delà malheu-

reuse Marguerite, s'était empressé d'aller fouiller les 

meubles de l'appartement : sa trace était partout ; le vi-

trage de la bibliothèque portait l'empreinte d'un doigt 

sanglant ; on voyait des taches de sang dans le salon, sur 

le parquet, dans la chambre à coucher de MM Garnot 

devant la commode, sur les objets qu'elle contenait, et 

près d'une petite table à ouvrage. 

« Le moment du crime put être déterminé avec préci-

sion. En effet, la table de la salle à manger où avait dé-

jeuné Mmo Garnot n'était pas desservie, Marguerite n'a-

vait pas achevé son tepas ; sur la cheminée de la cham-

bre à coucher était l'assiette qu'elle y avait apportée pour 

terminer son déjeuner près du l'eu. Ce déjeuner avait été 

interrompu par l'arrivée de l'assassin, que la victime 

avait introduit elle-même ; car sur la porte extérieure 

fermée seulement au pêne, il n'existait aucune marque 

d'effraction. Marguerite avait été frappée dans la position 

où l'on venait de la trouver ; ni ses cheveux, ni ses vêle-

ments n'étaient en désordre ; son bonnet était soigneuse-

ment déposé sur une chaise; ses chaussures étaient au 

p:ed du lit. Les premières constatations prouvèrent jus-

qu'à l'évidence que le meurtrier était son amant. Il lui 

avait été facile de la frapper quand elle se livrait à lui 

sans défiance ; un instrument tranchant avait pénétré 

jusqu'à la colonne vertébrale. La mort avait été fou-

droyante. 

u Marguerite avait sans doute imprudemment parlé à 

son amant des valeurs que possédait Mme Garnot, et l'as-

sassin, désespérant de trouver en elle un complice, l'a-

vait tuee. Les relations de cette fille étaient 

tes ponr que les recherches de la justice 

temps inceitaines. Marguerite Lecoiute 

n'était à Paris que depuis le mois de lé- veuve ̂  

au"0"' 

 - —r- n— «~r'-.o muiBue îe-rter ifisô ",aNin 

.vaut de la Bretagne, elle était entrée d'abord
 8 H' 

du sieur Dainar, chapelier, boulevard Beaim &U s
«vil] 

parent éloigné. U avait pour ouvrier Verry ,1 ,?r
 lais'8o1 

C'est ainsi que Marguerite avait connu l'a~ tT^ 
lois IIB forant depuu rencontres ensemble eu 

au bal, où on les vit se serrer la main, s'emh,.rlatD,*2 

ry, homme violent et dissimulé, quelquelb^TV*' 
quelquefois taciturne, inspirait de l'éloimieme,,. •erbe«$ 

marades eux-mêmes, et de la défiance à presat r? Ses<* 

qui rapprochaient U avait longtemps vécu do i 1% 
che d'une prostituée, Esther Pierre, qu'il poussait
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que sorte sur la voie publique, et qu'iVmX".^que!. 

"e succombait à une maladie qui n
e
T'iS même qu e 

à l'enlever Verry insurgé de juin, transi^ ', 

rete six lois et condamné trois fois pour vol n t 6leaf-

en 1839, à cinq ans de réclusion par la Cour d'as ■ 

Seine. Tel était l'homma qui s'était emparé de" ,*
1Ses

d
e

l, 

Marguerite à son arrivée à Paris, et devait exerr-
6
^"

d
« 

destinée une si fatale influence. suru 

« A la première nouvelle du crime et lorsqu'à,, 

ciice encore n'en signalait l'auteur, la femme D ,™ 

fille se dirent chacune de son côté : c'èrfvem"1^ 61 

la femme Boi
met 

son non. 

aussi l'impression de leur parente, 

« Verry fut arrêté le mardi 18 janvier, chez 

veau patron, le sieur Haas. Son attitude, e.i ce m 

comme dans les jours qui avaient précédé l'as?^"'i 
révélait un coupab e. Ses camarades d'atelier, penT"1*1' 
semaine qui venait de s'écouler, avaient été ' l

ra
n ■

 8 

l'éirangelé de ses paroles et de ses actes , y
s
 SHj de 

à un projet de suicide. Le samedi 15, Verry disait 

s'ennuyait d'être ouvrier, qu'on n'était pas plu
s r

i
c

u W 

tin de l'année qu'au commencement, qu'il avait quj
3

'
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chose en tête, qu'il fallait que cela finisse. Lorsque , 

agents se présentèrent, il ne put se défendre d'une 

émotion; invité à les suivre, Verry dit à ses compa»
V
'
?e 

de travail : « C'est fini, je suis un homme perdu
 VOu

Dons 

me verrez plus. » 13 ne 

>< Son paletot portait de nombreuses taches desar^ i 

y en avait sur le collet, sur le revers, sur le p
sn

 J'-1' 

sur la doublure de la poche de côté, autour des deux a°"' 

très poches et sur la partie inférieure de la mancheiiJ' 
Ces taches étaient fort larges et en partie lavées. On 

remarquait également sur le pantalon, à l'intérieur de? 

poche droite, autour de la boutonnière et de la ceinture 

et au bouton correspondant. L'assassin, on le sait, a dû 

boutonner son pantalon en quittant le lit de la victime 

Ces traces de sang, fort nombreuses et fort larges, Verry 

tente de les expliquer par une coupure légère qu'il j'^ 

faite au pouce droit en fendant une planchette avec soi 

couteau. 

« M. le docteur Tardieu, commis par justice, i 

que c'est inadmissible. D'ailleurs, sur le couteau del„
v 

cusé, sur les éclats ou morceaux de la planchette, surïa 
carreau de la chambre, l'essuie-main, on n'a pas décou-

vert la moindre tache de sang. Les récentes et légères 
coupures, les érosions qu'il avait aux mains lors de sou 

arrestation, peuvent avoir été produites, d'après l'expert, 

par un angle de bois ou par un carreau brisé; or, l'as-

sassin a fiacturé les tiroirs de la commode et brisé la 

glace de la bibliothèque. 

« Le meurtre a été commis à l'aide d'un instrument 

long, aigu, tranchant. Verry avait à son atelier des ci-

seaux aigus, affilés, tranchants, dits ciseaux de monteur, 

La vis enlevée, chaque lame devient un couteau long de 

16 centimètres ; cet instrument a disparu de l'atelier du 

sieur Haas, le «ampdi 15, l'avant-veille du crime, et 
lorsque l'accusé ne devait pas revenir lejiimaiiche. Com-

me il ne peut nier la possession de ces ciseaux et qu'il» 

les représente pas, il prétend les avoir remis à la femme 

Damar, mais elle lui donne un démenti formel. 

>• Interpellé sur l'emploide son temps le jour du crime, 

Verry rend compte de ce qu'il a fait le matin jusqu'à midi 

et dans la soirée, à partir de trois ou quatre heures. Mais, 

dr,ns l'intervalle, qu'est-il devenu? Il dit au commissaire 

de police : «Je me suis promené sur le boulevard.nAujuge 

d'instruction, il fait la même réponse, ajoutant seulement 

qu'il est d'abord rentré chez lui. Or, c'est de midi à deux 

heures que le crime a été commis. Marguerite n'avait pas 

achevé son déjeuner; l'autopsie a prouvé que l'estomac 

contenait des aliments récemment ingérés au moment de 

la mort. Vers deux heures de l'après-midi, ladameFour-

nier vint sonner à l'appartement de Mme Garnot. On n'ou-

vrit pas, et cependant elle entendit le bruit d'une portes 

l'intérieur. L'assassinat était consommé; mais le coupa-

ble, dont les recherches avaient été infructueuses, élan 

encore présent. Le coup de sonnette aura sans doute dé-

terminé sa fuite quelques instants après. 
« L'accusation est sur les pas de Verry, presque aa 

moment du crime ; en effet, vers midi il est rencontre 

dans la rue du Chaume par les femmes Damnas et Piq^j 

l'expression de sa physionomie est sinistre1, effrayante, e 

il dit d'un ton solennel à la femme Daumas : « Je
 Vi

|
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là-bas, là-bas ! adieu pour toujours, c'est fini • ". ^ 

alors une chemise fort sale ; le lendemain on lui WL 
une chemise blanche ; or l'accusé n'a pu représenter ce 

qu'il portait la veide. Il louait son linge à l'étabhssemw 

du sieur Bourdet, qui tient régulièrement ses
 ecnlu

,^ 

Des écritures de cette maison, il résulte que sur 

mises livrées à l'accusé on n'en retrouve que ^"'^ 

troisième avait disparu comme ses ciseaux. Son lou 

contenait des débris de toile brûlée, . r j-

« Son absence de l'atelier dans la journée du un ^ 

janvier paraît d'autant plus significative qu'elle etai ^ 

traire à ses habitudes. Pour la première foie, il s . 

dait pas le lundi à son travail, l.e soir, pour seenijP^ 

lui-mîme, il assisia à la représentation de ne 

Puis, au lieu de rentrer chez lui, il alla coucher a ^ 

hôtel garni, rue de l'Hôtel-de-Ville. Le mardi, U ^ ,
ever

-

à l'atelier, les habits souillés de boue, les traits no 

sés, et il annonça l'intention de retirer son livret 
des charges si nombreuses, »^ ^ 

._ à ajouter, e 

e. Un indice qui a frappé l'
anetiUon

a
|
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tde 

pert rattache le meurtrier à sa victime. Sur te p*j 

« Il semble qu'a ues ciiarges si I1U11"J" ,""T'.
n0

t n'e8 

ves, il n'y ait plus rien à ajouter, et cependant .,
 x

. 
J r„_ • i- J : : b. J. VoHorition de'0,, 

pas dit encore. 

Verry on remarquait un petit caillot de sangauqi^
 j|le 

un fétu absolument pareil à un autre IVagmeiii .
g(

ie 

- "une des taches de sang qui couvrent ta 

mort dan*"
9 

fixé sur 

Marguerite. 

« Cette femme, on l'a vu, a trouvé la
 u'"'"

deZ
.vou: 

bras de son amant. Or, plusieurs lettres de re ». fort! 

non signées ont été saisies au domicile de 1 ace
 ](

,
r
ite ; 

a d'abord prétendu qu'elles n'étaient pas de w ̂
 dan

. 

mais l'écriture, certaines circonstances
 menU

,^ juj.uiêi»' 

ces lettres ne permettaient aucun doute. H a
 c

 à g0
ute-

en convenir plus tard. Il n'en persiste pas tiw 50» 

d'iu 
avec elle de relations mu— ,

r
-,
t

» 
nir qu'il n avait pas » 
langage élait tout autre quand il avait mo'ns ^ ̂  

déguiser la vérité : à plusieurs reprises H a n'aill^ 
l'atelier que Marguerite était sa maîtresse-
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elle le tutoie dans ses lettres ; elle lui eent, ■
 (le

d 

1858 : « Il est possible que je passe la .1 par"' 

main chez toi. « Seulement son anecll0n

il
,,

liS
entin»eI1 ,

aj 
mêlée de terreur, et l'on voit comme un P« ^

 de 0
cV 

sa triste fin dans ce post-scriptum : « '
 Je tour

, m ■ 
m'aborder avec une figure fermée a aou 

me glace le sang dans les veines. » 
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M. 
le docteur Tardieu a reconnu que Verry et Mar-

,
P
 étaient atteints de la même maladie. 

8 F fin dans le lit de la victime, on a trouve un sus-
(
r

. il'est dans le même état de malpropreté que le 

Pftde'flanelle de Verry. Or, l'accusa, bien qu'il ait es-

ë
ile

,
 de

 |
e n

ier, est affecté d'un varicocèle qui nécessite 

*
ù
-

e
.se d'un semblable appareil. Le suspensoir lui a été 

'
1
 -1 il s'adapte parfaitement à son corps. On a saisi à 
S8

do'micile un ruban provenant d'un suspensoir dont il 

ait la ceinture. L'appareil laissé dans le lit de Mar-
form ^ j

e
 j

a
 même espèce el présente exactement les 

' '"mes dimensions que le fragment trouvé chez Verry. 
fl

° L'accusé se renferme dans un système de dénéga-

son 

a
 lui paraît possible, il la tente; mais quand on le pres-

, i
 oe

u près absolues. Toutes les fois qu'une explica 
nous <• y r.^ ;kl_ ;J u ,A<ifii „„.,„J x_ I L„„ 

tio 

^npc^ei' un aveu, on n'obtient de lui que ces feules pa 

rôles 

Quand on le met en face de ces preuves qui semblent 
un aveu, on n'obtient de 1m *an\aa r>

0
-

Je n'ai rien à répondre. » 

Dan
s l'interrogatoire détaillé qu'il a subi, Verry a tou-

• ,
rs

 avec le calme et le sang-froid dont il a constamment 

fit preuve dans les précédents débats, soutenu encore 

n'y a jamais eu de rendez-vous avec Marguerite Le-

^'jo'te;" qu'il n'a jamais eu entre eux de relations inti-
cu

e5
. que si Marguerite lui a écrit les lettres affectueuses 

^n'ori lui représente, c'est qu'il ne pouvait pas l'empêcher 

d'écrire, ajoutant « qu'il ignore l'art d'empêcher les fem-

mes de l'aimer. » 

H déclare avoir su comment la femme Marguerite avait 

assassinée quand on l'a accusé d'avoir commis ce 

Je n'ai su, dit - il, qu'il s'agissait d'elle 
été 
crime. 

lorsque j'ai été mené devant l'autopsie. J'ai regardé et 

me suis écrié : Mais... je ne me trompe pas... c'est Mar-me suis eene ; 

^En'ce qui concerne les faits qui ont précédé, accompa-

gné et suivi la mort de Marguerite, il résulte de ce qui 

précède qu'il se dit y avoir été complètement étranger. 

Ses dénégations, à cet égard, sont des plus persistantes. 

L'accusé reproduit les explications qu'il a déjà fournies 

,.
ur

 l'existence des nombreuses taches de sang constatées 

sur son paletot et sur son pantalon : ce sang proviendrait 

d'une coupure qu'il s'est faite le samedi précédent avec 

son couteau en fendant du petit bois dans sa chambre. 

Comme à la dernière audience, et par suite delà même 

précaution déjà prise, nn gendarme a été chargé de gar-

der la tabatière de l'accusé. Plusieurs fois, depuis que 

l'interrogatoire est commencé, Verry ajeté un regard sup-

pliant vers le dépositaire de celte tabatière, mais le gen-

darme, ou ne comprend pas ce que désire Verry, ou ne 

:
u

o-
e
 pis que le moment soit venu de lui donner satisfac-

tion.. Verry interrompt ses explications pour prier M. le 

président d'ordonner au gendarme de lui donner une 

prise de temps en temps ; M. le président invite le gen-

darme à déférer au désir de l'accusé, qui puise une prise 

dans sa tabatière et poursuit le cours de ses explications. 

11 nie avoir eu la maladie contagieuse constatée sur la 

victime, et, renversant les rôles, il en tire argument pour 

dire que cela prouve qu'il n'a jamais eu de rapports inti-

mes avec Marguerite. Il soutient n'avoir jamais porté de 

suspensoir, et, quant au besoin qu'il a dû. avoir, selon les 

médecins, de porter un appareil do ce genre, il se borne 

à répondre : « Ah l'pdur ça, je ne sais pas... je ne suis 

pas docteur. » 

L'accusé donne sur l'emploi de son temps, dans la 

journée du 17 janvier, les explications qu'il a déjà four-

nis, et desquelles il résulterait qu'a l'heure où le crime a 

été commis, c'est-à-dire de midi et demi à deux heures, 

il était rentré chez lui et qu'il y avait dormi jusqu'à deux 

heures passées, après quoi il se serait promené sur les 

boulevards jusqu'à six heures. 

M. ie président lui rappelle les paroles qu'il a pronon-

cées quand on l'a arrêté: >< Adieu ! aurait-il dit à ses ca-

marades-adieu ! vous ne me reverrez plus; je suis un 

homme perdu ! la guillotine m'attend ! » Verry soutient 

ne les avoir pas prononcées. «A quel propos, dit - il, 

aurais-je tenu de semblables propos? Je n'y comprends 
rien. » 

Il ne comprend pas davantage qu'on ait trouvé sous 

«on établi, deux mois après son arrestation, la boîte dans 

laquelle ont été retrouvées des boucles d'oreilles que M
me 

veuve Garnot a reconnues formellement lors des pre-
miers débais. 

M. le président termine en annonçant qu'il va rappeler 

les antécédents de Verry. 

■ Ah! monsieur, dit l'accusé, ne m'en parlez pas ! C'est 

bien malheureux pour moi. Quel âge que j'avais, mon-

sieur? quel âge? Un enfant! C'est bien malheureux! 

Quand on est enfant, on fait des bêtises ! » 
1 On entend ensuite les témoins. 

IjLes époux Damar et M
lle

 Damar déposent de leurs im-

pressions en apprenant l'assassinat de Marguerite Lecoin-

le. Ces trois témoins, sans s'être concertés, ont instanta-

nément pensé que Verry était l'auteur de cet assassinat. 

Ï-M*" veuve Garnot raconte comment, rentrant chez elle 

a onze heures du soir, elle a sonné inutilement à sa porte. 

Bien qu'elle eût sur elle une clé de son appartement, elle 

t'a pas osé s'en servir pour entrer chez elle. Une domes-

tique de sa maison est descendue avec de la lumière, et 

||8t en pénétrant dans l'appartement qu'elles ont été ter-

rifiées par la vue du spectacle de Marguerite assassinée 
»ur son lit. 

., M, k président : Vous avez su, madame, que, dans 
la

près-midi, M
m

* Fournier était venue vous voir, qu'elle 
avai

t inutilement sonné, et qu'elle s'était retirée, bien 

Wle eût enlendu du mouvement dans l'appartement? 

^
e
 Umoin : Oui, monsieur le président. 

*• k président : C'est à cette visite, qui a dérangé l'as-
Sass

in dans ses recherches, que vous devez de n'avoir 

P*s été complètement dévalisée. ; 

^ témoin : Peut-être mieux que cela. 

°Q représente à M
m

* Garnot la petite boîte trouvée le 9 

sT
 d

v
ernier sous

 l'établi de Verry, et le témoin reconnaît 

b

aijs hésitation, comme elle l'a fait il y a un mots, les 

ucies d'oreilles que contient cette boîte, et qui ont ap-
P8

"
euu

au témoin. 

0n
 Près l'audition de quelques témoins sans importance, 

Co

 en
'end M. le commissaire de police Gilles, qui rend 

ïllx

 pte
 des perquisitions et des constatations judiciaires 

afin "
 a

 procédé. Au cours de l'interrogatoire qu'il 
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 l'accusé lui dit : « Ne me parlez pas de cette 

dit ni .P
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e = Vous n'allez pas dire que je suis un puriste! 
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 de M°" Fournier, qui fixe à deux 

«
1
 après-midi la visite qu'elle voulait faire à M

me 

veuve Garnot, et de Vattiaux, concierge de la maison où le 

crime â été commis, et qui déclare n'avoir jamais vu per-

sonne, pas plus l'accusé qu'un autre, venir demander 

Marguerite, on entend M"" veuve Daumas, née Vmti-
nulle, dite Louise la mécanicienne. 

Ce témoin rend compte des poursuites, des obsessions 

dom elleaété l'objet de ia paî t de l'accusé, qui cherchait 

a faire croire qu'elle était sa maîtresse. Elle résume sa 

pensée :;ur la conduite de l'accusé envers elle eu disant : 

« Quand j'ai su le crime dont on l'accusait, j'ai pensé 

qu'il avait voulu m'affieher afin de détourner les soupçons 

sur sa liaison avec Marguerite, et que peut-être il avait 
eu l'idée de faire de moi sa complice. » 

Le contre-maître Leclair esl entendu. Il reproduit le 

propos prêté à l'accusé au moment de son arrestation : 

« Adieu! vous ne me reverrez plus ; je suis un homme 

perdu. » Quant au propos « la guillotine m'attend ! « ce 

propos qui, rapporté à un juré, a fait renvoyer l'affaire à 

une autres session, le témoin n'est pas aseez sûr de l'a-
voir entendu pour affirmer qu'il a été tenu. 

Les sieurs Lamarre et Rivaux rapportent aussi les pro-
pos rappelés par le précédent témoin. 

Aux derniers débats, Verry avait prétendu qu'il avait 

rendu la chemise que le sieur Bourget, celui qui lui loue 

son linge, prétend n'avoir jamais été rendue, et qui, au 

dire de l'accusation, serait celle que Verry portait lu jour 

du crime, et il disait qu'il avait rendu ceite chemise à 

M*" Bazin, employée du sieur Bourget, qui avait reconnu 

que c'était par erreur qu'elle n'en avait pas mentionné la 

rentrée. Cette dame a été assignée, et Verry lui adresse 

une série de questions qui doivent la remettre sur la voie 

de ce fait si important pour la défense. 

M
m

" Bazin : Je ne me rappelle absolument rien qui 

ressemble à ce que vous me dites. 

Ferry : Vous ce vous rappelez pas cela? 

Le témoin : Pas le moins du monde. 

Verry : C'est bien malheureux. 

Le témoin : Je ne m'en rappelle pas. 

Verry : C'est drôle que vous ne vous rappeliez pas que 

nous avons eu une petite discussion à ce sujet. C'est bien 
désagréable pour moi. 

L'audience est levée, et renvoyée à demain pour le réqui-
sitoire et les plaidoiries. 

 A¥1S. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. i WF&WÊf&ÉPfc ■ 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONiaUE 

PARIS, 9 MAI. 

M. Lafontaine(Jean-Marie-Sophie-Numa), nommé, par 

décret impérial du 30 avril 1859, avoué près la Cour im-

périale, eu remplacement de M" Eugène Quignard, a prê-

té serment à l'audience de la l
00

 chambre de la Cour, 

présidée par M. le premier président Devienne. 

— La compagnie des agréés au Tribunal de commerce 

de la Seine vient de procéder au renouvellement des 

membres de sa chambre de discipline. Ont été élus : Me 

Petitjean, président; M* Augustin Fréville, syndic, et M" 
Gustave Jametel, secrétaire. 

M" Cardozo est nommé trésorier de la compagnie. 

__»rJLa_Conférence des avocats, prés
:
dée par M. Ploc-

que, bâtonnier de l'Ordre, assisté de M. Rivolet, membre 

du conseil, a décidé aujourd'hui la question suivante : 

« Les membres du conseil de surveillance d'une so-

ciété en commandite par actions peuvent-ils être ciiés 

comme civilement responsables du gérant devant la juri-

diction correctionnelle, pour avoir consenti, en connais-

sance de cause, à la distribution de dividendes non jus-

tifiés par des inventaires réguliers? » (Art. 10 et 13 de la 
loi du 17 juillet 1856.) 

Secrétaire-rapporteur, M. Monsarrat. 

MM. Laval et Peauceilier ont soutenu l'affirmative. 

MM. Verberckmoes et Rousselle, la négative. 

Après le résumé de M. le bâtonnier, la Conférence a 
adopté l'affirmative. 

Lundi prochain, la Conférence décidera la question sui-
vante : 

« Le partage, pour êlre valable, doit-il nécessairement 
être fait par écrit ? » 

Secrétaire-rapporteur, M. E. Tambour. 

DÉPARTEMENTS. 

On nous écrit d'Orléans, le 7 mai : 

INAUGURATION DE LA STATUE DE POTHIER. 

« La grande solennité de l'inauguration de la statue de 

Pothier, due aux souscriptions de la France entière, s'est 

accomplie aujourd'hui, au milieu d'un concours considé-

rable de populations et avec une pompe magnifique, fa-

vorisée par toute la splendeur d'une belle journée. 

« Le programme de la fête marquait qu'elle commence-
rait à midi. 

« A cette heure, en effet, la Cour impériale, en robes 

rouges, le Tribunal civil de première instance, le Tribu-

nal de commerce, les juges de paix, sortaient du Palais-

de-Justice, escortés par la troupe de ligne, pour se ren-

dre à la cathédrale, où le R. P. Gratry , de l'Oratoire, 

devait prononcer l'éloge du grand jurisconsulte Orléa-

nais, 

« D'un autre côté, M. le préfet du Loiret, accompagné 

de tous les membres de son administration, M. le maire 

d'Orléans, suivi du conseil municipal et d'un grand nom-

bre de personnes notables de la ville, spécialement invi-

tées aux fêtes, se dirigeaient vers la basilique de Sainte-

Croix au son de la musique de la garde nationale et à 

travers la double haie d'une foule empressée sur leur 

^^Toutes les autres autorités, une foule considérable de 

dames élégantes, avaient déjà pris place autour de la 

chaire sur des banquettes disposées à l'avance. 

« L'assemblée était imposante, et l'immense nef de la 

cathédrale remplie entièrement par un auditoire d'élite. 

« Après la célébration d'une messe chantée en musique 

par la garde nationale et la troupe de ligne, M. l'abbé 

Gratry a prononcé le panégyrique de l'homme qui a le 

mieux appliqué peut-être les principes de l'éternelle jus-

tice aux choses de la terre. • "! : 
« L'orateur n'a pas manque de s inspirer de ces grands 

souvenirs dont toi» les livres de Pothier sont pleins, et de 

tracer le tableau de cette vie simple, calme, occupée pres-

que uniquement de la poursuite du bien et de la recher-

che du vrai dans le droit qui étaient le grand but des im-

menses labeurs du modeste jurisconsulte, et qui l'ont fait 

appeler avec raison le législateur du for intérieur. 

« Depuis 1823, les cendres de Pothier ont élé transfé-

rées du Grand-Cimetière où elles reposaient, dans une des 
appelles latérales de la cathédrale. 

« Cette chapelle avait élé décorée au moven d'un im-

mense catafalque en vélo+ms violet, semé de larmes d'à r 

gent, formant un dôme sépulcral dans l'obscurité duquel 

brûlait depuis la veille une seule lampe ai dente. 

"
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ers cette chapelle qu'après le panégyrique de 

M. l abbé Gratry se sont rendus le clergé et ions les corps 

constitués assistant à la cérémonie, pour rendre à la mort 

l'hommage solennel et religieux qu'elle attend des vi-

vants, et p-mr luire entendre les prières de l'église sur la 

tombe silencieuse de celui qui remplissait en ce jour toute 
la cité du bruit et de ia gloire de son nom. 

» Au sortir de la cathédrale, le soleil était étincelaut; 

les tambours battaient au champ, l'air retentissait des 

clameurs_sympathiques de la multitude et de l'éclatante 
symphonie des chee >rsde musique. 

« A deux pas de la cathédrale, sur son côté nord, au 

lieu où s'élevaient les sombres bâtiments de l'Hôtel-

Dieu, aujourd'hui transféré à l'une des extrémités de la 

ville, l'administration municipale a, depuis une dizaine 

d'années, créé une place complantée sur toutes ses faces 

de de^ix rangées de marronniers aux fleurs rouges. 

« C'est au centre de ce square verdoyant que s'élève 

maintenent le nouveau monument de Robert-Joseph Po-
thier. 

« De vastes tribunes en hémicycle, avec de riches dra-

peries, des inscriptions à la gloire du grand jurisconsulte 

Orléanais, des banderoles flottantes au milieu de la ver-

dure des arbres, avaient été disposées depuis plusieurs 
jours pour recevoir une nombreuse assistance. 

« Au moment où tout le cortège officiel sortait de la 

cathédrale, Ja statue de Pothier, objet de tous les regards, 

était complètement recouverte par un grand voile d'azur 
aux glands d'or, semé d'étoiles. 

« Bientôt et quand tout le monde eut pris place sur les 

tribunes dont nous venons de parler, aux premières stro-

phes d'une cantate entonnée en l'honneur de Pothier, M. 

le maire se lève, et, sur son signe, la statue est décou-

verte au milieu des applaudissements et des cris d'en-

thousiasme des milliers de spectateurs qui en ce moment 
se pressent autour du monument. 

« Ces applaudissements s'adressent sans doute avant 

tout à celui dont la cité et la France ont conservé le sou-

venir, et dont elles ont voulu honorer en ce jour la mé-

moire; mais ils s'adressent aussi à l'artiste éminent, M. 

Vital-Dubray, qui a si heureusement reproduit tous les 

traits, l'attitude méditative de Pothier, et jusqu'aux dé-

tails qui dans sa pose habituelle annonçaient l'homme de 
génie. 

« Trois discours que nous ne pouvons reproduire à cau-

se de leur étendue ont été prononcés au pied de la statue 
de Poihier. 

« Le premier par M. Vignat, maire de la ville d Orléans, 

au nom de la cité toute fière d'avoir donné le jour et d'a-

voir toujours conservé dans ses "murs le grand juriscon-
sulte; 

» Le deuxième par M. de Vauxelles, premier président 

de la Cour impériale d'Orléans, au nom de la magistra-
ture française ; 

a Le troisième par M. Nogent Saint-Laurens, avocat à 

la Cour impériale de Paris, représentant le département 

du Loiret comme député au Corps législatif. 

« A cinq heures, un grand banquet offert par la ville 

d'Orléans à de nombreux invités, était donné dans les sa-

lons de l'Institut musical, ceux de l'hôtel de ville étant 

destinés au bal de souscription qui doit avoir lieu de-
main. 

« De brillantes illuminations ont, à la naissance de la 

nuit, transformé toute la cité en une cité de lumières. 

« La staïue de Poihier, les tours gigantesques de la 

cathédrale qui avoisinent le square dont nous parlions, la 

place du Martroy, l'hôtel de ville offraient des décorations 

en verres de couleur, ou ces feux de bengale incessam-

ment renouvelés d'un effet vraiment magique. 

« Tous les bâtimens publics, les hôtels des fonction-

naires, un grand nombre de maisons particulières étaient 
splendidement illumines. 

« Enfin deux feux d'artifice, tirés aux deux extrémités 
de la ville, ont complété la fêle. 

« Celui que nous avons vu se terminait par le monu-

ment même de Pothier, reproduit en flammes et comme 

épanoui au milieu d'un magnifique bouquet de mille piè-
ces d'artifice. 

« Certes, le modeste jurisconsulte dont toute la vie 

s'est écoulée dans le silence, ne se doutait pas qu'un jour, 

dans sa calme ville d'Orléans, tant de bruit se ferait au-
tour de lui. 

§f« Rendons grâces à M. le maire du bon goût qui a 

présidé à toute cette fête de Pothier, à laquelle rien n'a 

manqué, ni du côté du caractère grave qu'elle devait con-

server, ni du côté de la joie publique et de la reconnais-

sance pour un homme universellement admiré, dont elle 
devait être également une manifestation. 

« Elle s'associait, d'ailleurs, à la fête annuelle de 

Jeanne-d'Arc, qui a commencé samedi soir, suivant l'u-

sage, et qui se continuera aujourd'hui par une procession 
solennelle. 

« Ce double souvenir de Pothier et de Jeanne-d'Arc, 

dont les deux fêtes avaient élé ainsi heureusement rap-

prochées, est reproduit avec trop de bonheur daus la der-

nière strophe de la |cantate de M. A. Levain, de Montar-

gis, chantée aux pieds de la statue de Poihier, pour que 

nous ne demandions pas la permission de la transcrire 
ici : 

Ville aux grands souvenirs fidèle, 
Vieille cité d'Aurélien, 
Dieu t'a fait ta part assez belle : 
La gloire ne te doit plus rien. 
Comme l'antique Cornélie, 
Tu peux montrer enorgueillie, 
Te3 trésors que l'on t'envîra : 
N'as-tu pas, auguste alliance! 
La vierge qui sauva la France, 
Et le sage qui l'éclaira? 

— HAUTES-PYRÉNÉES. — On nous écrit de Tarbes, le 7 
mai : 

« Un droit de plaçage pour les diverses marchandises 

apportées dans lu ville de Tarbes, durant toute la semaine 

et en quantité très considérable les jours de grand mar-

ché, qni se renouvellent tous les quinze jours, avait été 

récemment régularisé par le conseil municipal. Ce droit 
avait été étendu aux bestiaux. 

« Les populations agricoles se sont montrées vivement 

irritées de ce nouvel impôt, et, profitant du départ pour 

l'Afrique du régiment de hussards en garnison à Tarbes, 

se sont, le jeudi 5 mai, livré aux désordres les plus 

graves. 

« La caserne de gendarmerie, toute voisine de la place 

Marcadale, sur laquelle l'impôt s'était d'abord perçu sans 

difficulté, a été assiégée et complètement saccagée. Des 

vols auraient été commis. Forces de se réfugier aux der-

niers étages, les gendarmes ont fait usage de leurs ar-

mes. Les soldats appartenant à la remonte, commandés 

par le colonel.Martin, et les militaires de diverses armes 

qui se trouvaient à Tarbes, après avoir fait preuve d'une 

grande modération et reçu une grêle de cailloux, prove-

nant du dépavage de la place, après avoir tiré en l'air, 

ont dû faire une décharge. 

« Ainsi que cela devait nécessairement arriver, dans 

une l'utile aussi compacte, des hoaiuies eu ièrement étran-

gers à l'émeute ont été atteints. Les morts sont au nom-

bre de dix, ou compte à peu piès autant de blessés. 

n M. le secrétaire-général et les membres du conseil de 

préfecture, le parquet tout entier s'étaient rendus suries 

lieux. L.;s médecins ont donné les soins les plus empres-

sés aux victimes de cette scène déplorable. Le clergé a 

prodigué sur la place même les secours de la rel giou 

aux mourants. Atteint de plusieurs pierres, M. le vicomte 

de Lagarde. maire de la ville de Tarb.s, ancien colonel, 

et le colonel Martin, commandant de la remonte, sont, 

malgré leurs contusions, demeurés à leur poste, et, par 

leur énergie, ont avec des ressources restreintes empê-

ché la continuation de ces excès. L'aide-de-camp du gé-

néral, blessé à la tête, a montré beaucoup d'énergie. 

« Sur la convocation de M. le préfet, revenu en toute 

hâte avec M. le général du conseil de révision qu'il pré-

sidait dans une ville voisine, les habitants de la ville de 

Tarbes ont été réunis, le soir, à la mairie. Us s'y sont 

rendus en masse, el toute la nuit des patrouilles ont été 

faites par les citoyens détenteurs d'armes. Les disposi-

tions militaires avaient été prises par M. le général Cour-

by de Cogoord : les abords de la ville -étaient gardés. Le 

calme le plus parfait a régné toute la nuit. On avait eu 

soin de faire fermer les cafés et les cabarets. Toutes ces 

mesures étaient dictées par les craintes qu'avaient fait 

naître les menaces des paysans en quittant le marché. 

« M. Falconnet, procureur-général près la Guur impé-

riale de Pau, averti par dépêche télégraphique, s'est im-

médiatement rendu sur les lieux,est descendu à la mairie, 

et a visité immédiatement la caserne. Des arrestations 

avaient eu lieu avant son arrivée. Elles se continuent dans 

les villages voisins avec un déploiement de forces qui 
empêchera toute résistance. 

On dit que la Cour impériale de Pau va évoquer cette 
grave affaire. 

Toutes les précautions sont prises pour éviter le re-
tour de nouveaux troubles. 

Bourse die Paris du 9 Mal 1S5». 
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Mardi, au Théâtre-Français, Philiberte, avec MM. Samson, 
Maillart, Got, M

M
" Judith, Lerabquin et Figeac, et Une 

Chaîne, jouée par MM. Uéguieij, Delaunay, Mourose, Bres-
sant, Mm s Emilie-Dubois et Ariotli-Piessis. 

— Ce soir, à l'Odéon, la 4' représentation d'Un Usurier de 
village, drarne sn cinq actes, en prose, de MM. Amédée Jallon 
et Cliarles BUaille. Ce succès, consacré par trois brillantes 
représentations, dépasse toutes les espérances. Tisserant dans 
le Taupier, Thiron dans l'Usurier ont trouvé des créations 
hors ligne. MM. Guichard, Laray, Emmanuel et Demarcy, 
M

M8S Molé, Bertin et Lemaire y ajoutent l'appui d'un incon-
testable talent. 

— Aujourd'hui, au théâtre Lyrique, 21° représentation de 
Faust, opéra en cinq actes, musique ds Ch. Gounod. M°" Mio-
lan-Cirvalho, M'!. Barbot et Balauqué rempliront les princi-
paux rôles. 

Demain, l'« représentation de l'Enlèvement au sérail, de 
Mozart, et Abou-flassan, de Weber. 

— On prépare aux Variétés la reprise d'une des plus pi-
quantes pièces du répertoire. Eu attendant, quatre joyeux 
vaudevilles défrayent fort agréablement les soirées de ce théâ-
tre. 

AMBIGU. — La Fille du Tintoret, drame en cinq actes et six 
tableaux, de MM. Ferdinand Dugué et Jaime fils. — Lacres-
sonnière, Armand, Machanette Beset, M

M
» Anaïs-Rey, M]les 

Delaistre et Defodont ont vaillamment contribué au succès de 
l'œuvre nouvelle. 

— Anjourdhui mardi, au Pré Catelan, concert par la mu-
sique de la Garde de Paris. Après-demain jeudi, grand con-
cert sur le théâtre des fleurs par les jeunes et célèbres violo-
nistes Angelo et Térésa Ferni. 

SPECTACLES DU 10 MAI. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Philiberte, Une Chaîne. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pardon de Pioërmel. 
ODÉON. — L'Usurier de village. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Faust, 
VAUDEVILLS. — La Seconde jeunesse. 
VARIÉTÉS. — L'Ecole des Arthur, Gentil Bernard. 
GYMN»II.— Le Cam, Marguerite de St Gemme. 
PALAIS-ROYAL. — 600 Orphéonistes, une Fièvre brûlante. 
PORTK-SAINT-MARTIN. — Le Naujrage de Lapeyrouse. 
AHBISB. — La Fille du Tintoret. 
GAITÉ. — Micaël l'Esclave. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Fanfare. 
FOLIÏS. — Les Enfants du travail, Bloqué. 
FOLIES-NOUVELLKS. — Le Jugement de Pàris, 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Eufera. 
DÉLASSEMENTS. — Lee Bébés. -. ■ 
LUXEMBOURG. — Le Luxe des 'femmes.. 
BEAUMARCHAIS. — L'Orgueil. 

CIRQUE DE L'IRPÉRATRICE. — Exercices équestrotà 8 b. du soir. 
PUÉ CATELAN. — De trois à six heures, concert par la musi-

que des guides, spectacle et jeux divers; photographie, 
calé-restaurant. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jour» 
de huit à dix heures, soirée magique. ' 



I 

GAZBTTE DES TOBUNAUX DU 9—10 MAI 1839 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON A VERSAILLES 
Etude de Me PALLIEIt, avoué à Versailles, 

place Hoche, 7. 
Vente, en un seul lot, sur publications judiciai-

res et par suite de conversion de saisie immobi-
lière, le jeudi 26 mai '1830, heure de midi, eu 
l'audience des criées du Tribunal civil de Versail-
les (Seine-et-Oise), 

D'une MAIWU.'V située à Versailles, rue des 
Bons-Enfants, 26, 

Sur la mise à prix de 22,000 fr. en sus des 
charges. 

S'adresser à Versailles pour les renseignements, 
1° Audit H1 PAIXIEH, avoué ; 
2° Et à M" Delaunais, avoué. (9387] 

fitisiiÈiii 
avoué à Paris, 

DOSAIKI 
Etude de BP Félix TISSIEB 

rue Hameau, 4. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 28 ma; 1839, deux heures de 
relevée, 

Du MOMAIŒE de la Guérinière, situé com-
mune de Sènhely, arrondissement d'Orléans (Loi-
ret), joignant de deux côtés les propriétés de S. M. 
l'Empereur. Contenance : 240 hectares environ. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser: 1° audit .11* TISSIUH ; 2» à M" 

Boudin, avoué à Paris, rue Louis-le-Grand, 9; 3° à 
M' Duval, notaire à Paris, ruo du Faubourg Mont-
martre, 32; 4° à M° Berthicr, notaire, à la Ferté-
Saint-Aubin. (9381) 

CAiH RL'E 

ùllll DES GRAVILLIERS PARIS 
Etude de M* J-AMÏ, avoué à Paris, boulevard' 

Saint-Denis, it bis, successeur de M. Callou. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de Justice, à 
Paris, le mercredi 1" juin 1839, deux heures de 
relevée, 

D'une MAISON sise ji Paris, rue des G ravi 1-
liers, 31. Mise à prix : 80,000 fr. 

Le revenu net, susceptible d'augmentation, est 
de 7,318 fr. La contenance totale.de 187 mètres 
environ. Les vendeurs accorderont, si l'acquéreur 
il désire, des facilités pour le paiement. 

S'adresser ponr les renseignements : 
1° à »le I.AMY, avoué, dépositaire d'une co-

pie de l'enchère, boulevard Saint-Denis, 22 bis; 2° 
a M

E Bassot, avoué, boulevard Saint-Denis, 28; 
3" M. Delavarde, rue Portefoin, 12; 4° à M. Del-
rieux, rue des Enfants-Rouges, 2; 3° et sur les 

lieux, au concierge, pour les visiter. (9382) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉ DU BRGOILI tVrniL IL DL DltULILL^I (CHER). 

Etude de .«« THOMAS, avoué à Bourges. 
A vendre aux enchères publiques, sur baisse de 

mise à prix, sur les lieux, par le ministère de M' 
l'OHCUKUON, notaire à Bourges (Cher), le 
mercredi 1er juin 1859, une heure de relevée, 

De la belle l*lW»aM»l::Ti: lu Brouillet, située 
à Savigny (Cher), à 2 kilomètres de la station de 
Savigny, à 14 kilomètres de B.wrges, àO heures 
et d«mie de Paris et une heure de Navers. 

Elle se compose d'une fort belle maison de maî-
tre, avec cour d'honneur, parcetde beaux bâtiments 
de service; du domaine du Brouillet, comprenant 
250 hectares, dont 11 hectares en prés, plus 59 
heclares 37 ares en bois taillis. 

La propriété, bien réunie, est d'une contenance 
de 324 hectares; elle est d'un bon produit, et le 
bail courant doit expirer le 23 avril 1803. 

Première mise à prix : 223,000 fr. 
Deuxième mise à prix actuelle 160,000 Ir. 

S'adresser : à M" 'jrjSI©MAS, avoué poursui-
vant ; 

Et encore à M° PlISÎC'MEnO.'V, notaire, dé-
positaire du cahier des charges. (9332)* 

mm m mm (HAUTE-VIENNE). 

Etude de Me ®A¥, huissier à Paris, 
rue du Temple, 26. 

A vendre à l'amiable, pour entrer en jouissance 
le Ie' novembre 18 9, 

La TEBIÏÏE Mi NAVK2K, sise commune 
de Saint-Pnest-Ligoure, canton île Nexon (Haule-
Vienne), à 32 kilomètres -de Limoges, 13 kilomè-
tres et demi de Saint-Yrieix, Nexon et Pierre Bus-
sière. Contenance : 233 hectares. Revenu imposa-
ble : 4,445 fr. Belles futaies. 

En 1857, elle a produit plus de 1,200 hectoli-
tres de châtaignes. Belles eaux vives. 

On peut arnveren voiture à la maison d'habita-
tation; mais il faudrait de 3 à 4,000 fr. pour faire 
uue avenue. 

Prix demandé : 153,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M8 €» AY : . ,. „. 
f 2» A M

8 Lemaître, notaire, rue de Rivoli, 61 ; 
3° Et à M

E Berge, notaire, rue St-Marun, 333. 
(9388) 

Ventes mobilières. 

FOI LRCH AND DE VINS 
Etude de Me MVOt lT, notaire à Pari?, 

quai de la Tournelle, 37. 
Adjudication, après faillite, au plus offrant et 

dernier enchérisseur, en vertu d'une ordonnance de 
M. la juge commissaire", en l'étude et par le mi-
nistère de M8 Lavocat, notaire à Paris, le mercredi 

18 mai 1859, à midi, 
D'un FOXI)** de commerce de HABCH4SD 

©E VSJSS exploité à Belleville, rue des Couron-

nes, 23. 
Il consiste dans : 1° les pratiques, clientèle et 

achalandage y attachés; 2° le matériel servant à 
son exploitation; 3° le droit à la location des lieux 
où il s'exploite, expirant le 1" octobre 1870; 4° 
le bénéfice de toutes sous-locations des construc 
lions édifices par le locataire, ensemble tous les 
droits d'indemnité, jouissance et autres attachés 
auxdites constructions et à leur édification. 

Mise à prix pour le tout : 3,000 fr. 
Cette mise à prix pourra être baissée. 
L'adjudicataire sera tenu de prendre, en sus du 

prix ciîjudication, les marchandises qui sa trou-

vère . dans ledit fonds au jour de son entrée en 
jouissance, et ce à dire d'experts. 

S'adresser pour les renseignements : 
l8 A M. Henrionnet, syndic de la faillite, rue 

Cadet, 13; 
2" Et à Me &.AVOOAÏ , notaire, dépositaire 

du cahier des charges. (9377) 

CVCflEMSS DE FER DD MIDI 
ET DU CANAL LATÉRAL A LA GARONNE 

Assemblée générale ordinaire et extraordinaire. 

MM- les actionnaires sont prévenus que l'as 
semblée générale ordinaire et extraordinaire qui 
avait été convoquée pour le 2 avril dernier, n'ayant 
pu être régulièrement constituée par suite de 
l'insuffisance des dépôts d'actions, cette assemblée 
esl, aux termes de l'article 32 des statuts, ren-
voyée au vendredi 10 juin prochain, à quatre heu-
res de l'après-midi, au siège social, place Vendô 

me, 15, 

Elle a pour but : 
i" D'approuver les comptes de l'exercice 1858 ; 
2° De donner des pouvoirs pour modifier les 

statuts conformément au décret qui a approuvé le 
traité passé avec la compagnie du Canal du Midi ; 

3° De pourvoir à la nomination d'administra-

teurs. 
Cette seconde assemblée sera valable quel que 

soit le nombre des actionnaires présents st des 
actions représentées. 

Pour faire partie de l'assemblée générale, il faut 
être porteur de quarante actions au moins et faire 
le dépôt des titres ou certificats de dépôt d'ici au 
26 courant, de 10 à 3 heures, 

A Paris, à la sociélé générale de Crédit mobi-

lier, place Vendôme, 15; 
A Bordeaux, dans les bureaux de l'administra 

tion, allées d'Orléans, 40. 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de la compagnie, 
G' POUJARP'HIEC. 

CÀOUT iCHOUC.Vète
r

,chaus-,
anl>1

. ̂  
CKET.r.RivohjQ^^Je^ 

PASTILLESOR^^ 
pour enlever l'odeur du cigare S ^«Esï1 

Prix : la boîte, 2 fr.; la de^^lt^'V 
Laroze, pharmacien, rue Nve des Pn ' 'l J -t> 

26, à Paris. Dépôt dans chaque vilfe
 l^SÏ' 

C™ D'ÏSOSDZOII 
AIES. 

MM. les actionnaires de la compagnie dYsond-

son (Mayolte) sont convoqués en assemblée gé-
nérale et spéciale, rue Caumartin, 31, le mercredi 
25 mai 1859, à une heure de relevée, pour délibé 
rer sur les affaires de la société. 

Le président du conseil de surveillance, 
(1345) D. DE LA COMBLE. 

LA MAITRISE 
JOURNAL DES GRANDES ET 

PETITES MAÎTRISES. 

3e
 ANNÉE. — 15 mci. —Paraissant tous les moi?. 

Contenant une feuille de tex te consacrée aux vraies 
doctrines de la musique religieuse et une collec-
tion de morceaux d'orgue et de chant, faciles et 
progressifs, dus aux maîtres classiques et contem-
porains; morceaux destinés aux petites chapelles, 
séminaires, comme aux grandes églises. — M. F. 

D'ORTIGUE, directeur rédacteur en chef. — MM. 

AMBROISE THOMAS, F. BENOIST et CH. GOUNOD, mem-
bres de la commission musicale.—Le prospectus-
spécimen est envoyé franco.—Ecrire à MM.UEUGEL 

et O, éditeurs de la Maîtrise et du Ménestrel, rue 
Vivienne, 2 bis. 

Huit modes d'abonnement. Petite et grande 
Maîtrise.— Un an: 8,10,12,15, 18,21,25 et30" 

(1343) 

M il! JIA\'T Châles des Indes et de France 
* Wiil Wl* I • Vente, échange et réparations. 

S 1NSPASTI0ÏÎ 

il, Cliaussée-d'Antin, au premier. (131 

Entretien sans déman 

des VÈS1CATOIRES 

FUOi^en papier lavé im 

SERRE BRAS' ÉCASTIQUVTPERÈC^O^ 

Ruedu raub.-Montmartre, 76.P1UKM LE
 ES 

______ (134i'
ERD!u

^. 

pommade amik 

B 

MA! 
très, 

,ADiE 
bout' Jémangcais ' wuwiis, ««mangeais», roua» delà "c 

mm m s*Lsmiiï 
iépuratifdu sang, 4 f. Bidot,

 P
h. 109 ! s??

1 

des rétrécissements du canal 

me, leur fréquence, leurs oâasesjéur m
a 

les ORGANES «RINAIRES; leur traitement sn'■Cesur 

la méthode du docteur GCEURY-DUVIVIW H ?'f
|
«i' 

collé de Pâris et de l'Université d'Iéna *i >
 Fa

' 

figures. Prix 3 fr. et 3 fr. 50 franco ' ?tkM 
DOYEN, hbr., Palais-Royal, galeried'Or.lwl'1* 
I'AUTEUR, à sou cabinet médical, rue Ri vol 

Consultations, de 9 h. à midi, et de 2 h. à s h'' 
TF.MENTS et CONSULTATIONS par CQRRESPOXpAs™ 

v ........ ^«SSJJJ^ 

CONTAGIEUSES 
Vices du sang. 

Guérison rapide,
 8a 

en secret des maladies Z et 

ou constitutionnelles 
sexes par les BISCUIT, L X 

«f^Ud'OLUVïEB^fc 
prouvés par VAeaiétnk ■ 

note de médecine, et Al;», 

SES DU GOUVERNEMENT f,i 
recompense de 24,000 fr 1 
votéeauDrOllivierpour'lâ 
pénonte de sa méthode 

x PARIS, RUE SAINT-HONORÉ, 274, au premier éU» 
Consultations gratuites de midi à G heures, et par lettres 

J affranchies. — Dépôts dans les pharmacies, (ucg. 

Composé en espèces, de 

Et du Vase ̂ d'argent, de . 

TOTAL. §0,00® fr. 

TOiliES DOEÉS 1 PRIMES, GRATIS, 10 CHOIX ! 
LA SYRIE ET LA PALESTINE [Histoire des Lieux-Saints). 

1 vol. in-12de 356 pages. 
■ - L'EGYPTE, 1 vol. in-12 de 350 pages, 

et au choix entre %50 ouvrages des auteurs le plus en 
vogue. 

Billet simple d'un numéro, avec le-

queljon peut gagner 15,00© fr. 

LljSEClÉiOOIiSTlPOliBiLES BILLETSpE SÉRIE fiE|5 FIÎ. ET LES BILLETS SIMPLES DE [ tfc 

«des PISIMES|eïî M'IlK.MitIK;,l€
ï
51SA.¥I]{imE^ ou*LITHO&RÀI»IEi*. 

J.i Ï'JT.'S.J ''I f\ m\ £y f li^ lll I'es m
"

ets
 dejsérie et les billets simples concourant au tirage 

Avec 6 fr. on peut gagner Jl !_F U| ■ %J VrXj'gA AS.®fdu 31 MAS, tout en conservant leurs droits pour le dernier 
tirage, auquel ils participeront également ; de sorte qu'avec un billet de 5 fr. ou même de 1 fr. on peut gagner plusieurs fois. 

Envoyer à M. Bollc-ILasalle, agent de la loterie, boulevard Montmartre, 22, à Paris, autant de fois 5 fr. qu'on désire re-
cevoir de billets de série, avec prime, adressés franco par la poste. 

Les billets de série ne concourront au tirage du 31 mai que par les numéros placés dans la marge, 

e numéro de série étant seul réservé pour le GItfi&$ «LOT de SO,*MÎ© fr. 

Au Tirage au SI Mal 
l*

R
L0T, composé de pièces d'argenterie, de la valeur arlis- f

f
, 

tique, sur facture d'Odiol, de s ojjg 
2* LOT, composé de pièces d'argenterie, de la valeur artis-

tique, sur facture d'Odiot, de 2,000 
3e

 LOT, composé de pièces d'argenterie, de la valeur artis-
tique, sur facture d'Odiot, de. ..... . 1,060 

LOTS d
Paf S. M, L'EMPEREUR 

4* LOT, Un vase en porcelaine de la manufacture de Sèvres," 
facturé pour " 600 

5* LOT, L'Hémicycle de l'École des Beaux-Arts,d'après Paul 
Delaroche, gravure parHenriquel Dupont(cliine). 
— La Déposition du Christ au Tombeau, de- Ra-
phaël, gravée par Masquelier (chine). — La Cène, 
de Léonard de Vinci, gravée par Girard.—Jupi-
kr et Antiope, Corrège. — Raphaël et la Korna- . 
rina, Ingres 400 

TOTAL 9,000 

Sociétés commerciales. — Vallllte*. — PablSeatlons légales. 

Tentes mobilières. 

f SSTK8 PAR AUTORITÉ DK JOST1CB 

Le 10 mai. 
Rue de. Miroménil, 19. 

Consistant en i 

(5371) Bureaux, bibliothèque, fau-
teuils, canapés, pendules,etc. 

Rue Montmartre, U6. 
(5572) Bibliothèque, luo volumes 

chaises, tables, pendule. 
HÛtet des Commissaires-Priseur<-

ruri Rossini, 6. 
(5573) Comptoir, iables, chaises, 

appareils à gaz, billards; etc, 
(5574) Bureau, commode, armoire, 

table, chaises, rideaux, etc. 
(5575) Tables, guéridon, fauteuils, 

chaises, bibliothèque, etc. 

Le U mai. 
(3576) Guéridon, tables, chaises, 

armoire, pendule, etc. 
(5577) Tables, buffet, chaises, mi-

roir, gravures encadrées, etc. 
(5578; Elaux en fer, tours, machine 

à percer, forge, enclume, etc. 
(5378) Vêtements U'iiommes, liuge 

de corps et de table, etc. 
(5580) Tables, chaises, commode, 

glaces pendules, établis, etc. 
(55SI) Comptoirs, casiers, montres 

vitrées, giaces, chemise»; etc. 
(5382) Bureau, secrétaire, bibliothè-

que, volumes, pendule, etc. 
(5583 Montre vitrée, bonnets, 

comptoir, chenille, table, etc. 
(65Si,i Bureaux, commodes, chaises, 

armoires, glaces, elc. 
Bue des Récollets, H. 

(55S5) Bureau, pupîlr;', poêle, tours, 
étaux, meule, mach. à percer, etc. 

Passage Sl-Iioch, 18. 
(5586) Table, chaises, fauteuils, ca-

napés, toilette, piano, etc. 
RueSte-Anne, 13. 

(35S7) Tables, psyché, canapé,chai-
ses, couchette, elc. 

Bue de Clichy, 7. 
(5588) Chiffonnier, commode, ta-

bles de nuit, fauteuils, etc. 
Hue des Tournelles, 49. 

(5589) Armoires, commodes, bu-
reaux, tables, guéridons, elc. 

Boulevard Mazas, 70. 

(5590) Chaudière à vapeur, lable en 
• fonte, bailons en verre, etc. 

Rue des Martyrs, t. 
15390 Piano, chaises, causeuse, fau-

teuil, rideaux, buffet, toilette, elc 
Passage Chausson, 5. 

15592) Bure >ux, casiers, bibliolue-
que, chaises, labiés, pendules.etc. 

Le 12 mai. 
Bue Nve-St-Augustin, 5. 

(5593) Comptoir, bureau, c.isiers, 
commode, biblio hèque, etc. 

Rmilevard Sébaslopol. 21, et rue de 
la Harpe, à l'angle, du boulevard 

Si-Germain. ' . 
«M») Comploir, tables, chaises, 

billard, liqueurs, etc. 
HueSl-Dems, 215. 

(5595) Table, chaises, pendule, lam-
pes, fontaine, comptoirs, etc. 

Rue Laffllte, 27. 

'5596) Secrétaire, lable, fauteuil,bu-
'' Veau chaises, bibliothèque, etc. 

Tribunaux, le Droff, et le Journal gé-
néral d'JfllcheSj dit Petites Àfiiches, 

U BSblhsation iéafcle des actes de 

eiètfl cil obligatoire, imr rattnee 
il hait cent cinquante-né»£. dans 

trois «tes quatre journaux suivant» : 
oniieur universel, la Gazette des 

te 

S001ÉT£S. 

EludedeM«PRONIER-QUATREMÈRE. 
avocal-agréé près le Tribunal de 
commerce, 72, rue Montmartre. 
D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce de la Seine, en 
date du vingt-sept avril mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré, en-
tre, 1» M. MAGNIGNY, demeurant à 
Maris, rue Saint Georges, 20; 2» M. 
CART, demeurant, à Paris, rue d'Am-
sterdam, 42; 3» M. JOBARD, demeu-
rant à Gray (Haute-Saône); h° M. CO-
RAJOD, demeurant à Paris, rue La-
dite, U ; 5° M. Samuel ALEXANDBK, 
demeurant à Paris , passage Saul 
nier, 6 ; 6" M. Evariste HENRY, ex-a-
:;ent de change piès la Bourse de 
Paris, y demeurant, il appert : que 
le sieur Brugerolles, demeurant à 
Paris, rue Saint-Honoré, 247, a élé 
nommé liquidateur de la sociélé for-
mée entre les parties pour l'exploita-
tion d'un office d agent de change, 
près la Bourse de Paris, dont le 
sieur Henry était tilulairc, et ce, en 
l'emplacement du sieur Clavery, dé-
cédé. 

Pour extrait : 
| (1907) E. PRUNIER-QUATREMÈRE 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le deux mai 
mil huit cent cinquanle-rmuf, enre-
gistré, M. Eusrène MAGNIER, de-
meurant h Paris, 8. rue de Vinti-
mille; M. Viclor LE ROUGE, demeu-
rant », rue Mazagran, à La Cha-
pelle-Saint-Denis, et M.Michel PEY-
IlONNET, demeurant 9, rue Maza-
gran, â La Chapelle-Saint-Denis, 
sont convenus que la société formée 
entre eux, par arte sous signatures 
privées, en date, de Paris le dix-sept 
janvier mil huit cent einquan te-
neur demeurerait dissoute à comp-
ter du deux mai mil huit cent cin-
quante-neuf, à l'égard de M. Michel 
Peyronnet seulement, mais qu'elle 
n'en continuerait pas moins sous 
les mêmes conditions enlre M. Eu-
gène Magnier et M. Victor Le. Rouge. 

(1908) LE ROUGE et O. 

Elude de M* DUFOUR, notaire à Pari.', 
place de la Bourse, i5. 

Du procès verbal de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires delà sociélé 
GREVKDONetCu,quiaeu lieu au siège 
sonal, à l'avis, rue de la Banque, 
22, le, vingt-six avril mil huit cent 
cinquante neuf, et a élé signé pat-
tous les membres présents, il ap-
pert : que loua les actionnaires ; 
sans exception, ont été présents ou 
régulièrement représentés à ladite 
réunion qui comprenait dès lors 
l'universalité des intéressés; qu'a-
près la constitulion du bureau, 
conformément a jx staluls, l'assem-
blée a adoplc les résolutions sui-
vantes, qui sont ici reproduites lit-
téralement : Cette assemblée, ainsi 
c.instiluée. a constaté que la société 
GREVEDON etiic, constiiuée sui-
vant acle passé devant M" Dtifour et 
son collègue, notaires a Paris, les 
dix-neuf el vingt et un janvier mil 

huit cent cinquante-six, s'est trou-
vée dissoute purement et simple-
ment par suite de l'éxpiration du 

temps fixé pour sa durée, arrivée le 
premier février mil huit cent cin-
quante-neut; el, à la même unani-
mité, elle a nommé pour liquida-
teur M. Grévedon, ancien gérant, 
auquel elle a conféré les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser l'actif' 
social, toucher et recevoir loutcs 
sommes en principaux, intérêts et 
accessoires; eniin elle a donné 
tous les pouvoirs nécessa'res au 
porteur d'une expédition ou d'un ex-
trait de Ja présente délibération, 
pour la faire publier conformément 
à la loi. 

Extrait pairM« Duftwr, notaire à 
Paris, soussigné, sur un extrait de, 
ladile délibéralion , déposé pour 
minute en son étude, suivant acte 
reçu par lui le sept mai mil huit 
cent cinquante-neuf, 

— (1909) Signé : Dl'FOUR. 

naires de ladite sociélé, en date 
du qualorze mars mil huit cent 
cinquante-neuf, qui prononce la 
dissolution, a été homologuée, et 
que le sieur UEURTEY, demeurant 
A Paris, rue. Lallltte', n" 51, a été 
nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
(1910) Signé : H. TOURNADRE. 

e-D'un acte sous signatures privées 
fait double à Paris, le cinq mai mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré le neuf du même mois par Pom 
mey, qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes, cuire M. Jeau-
Charles AUDOYEft, négociant, de-
meurant à Paris rue d'Amsterdam 
n- il», et M. Jules TUÉHOUL, aussi 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de là Chaussée-d'Antin, n° 12, il ap-
pert que la sociélé en nom collectif 
formée entre les susnommés, sous 
la raison sociale AUbOYER et TftE-
BOUL, par acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le vingt-
trois septembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregislré et publié, 
ayant pour objet l'exploitation d'u-
ne maison de commerce de merce-
rie et articles de fantaisie pour da-
mes, établie à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, n° 12, a été dissoule 
d'un commun accord, à partir du 
trente avril dernier; M. TRÉBOUL a 
été nommé seul liquidateur, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour faire 
la liquidation. Tous pouvoirs ont 
été donnés au porteur d'un extrait 
dudil acte pour le publier panout 
où besoin serait. 

Pour extrait : 
(1912) AuiiOYER ET TRÉBOUL. 

Etude de M« TOL'RNADRE, avocat-
agréé au Tribunal de commerce 

de la Seine. 
D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce de la Seine, en 
date du Vingt-sept avril mil huit 
cent cinquante-neuf, enregislré, 
enlre le sieur Alphonse BOUSQUET, 
Manufacturier a, Essonnes, et le 
sieur HEURTEY, syndic, il appert 
que le jugement du môme Tribunal 
en date du dix-huit octobre mil huit 
centcinqaante-huil, qui prononçait 
la faillile de la société A. BOUS-
QUET et C, a été rapporté. 

Pour extrait : 
(1911) Signé : H. TOURNADRE. 

Etude de M" TOURNADRE, avocat-
agréé, n° 23, boulevard roisson-
niôre. 
D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce de la Seine, à 
la dale du vingt-sept avril mil huit 

cent cinquante-neuf, enregislré, sur 
requête des commissaires liquida-
teurs de la société A. BOUSQUET et 
C", il appert que la délibéralion 
de l'assemblée générale des action-

D'une délibération prise parl'as-
; semblée générale de MM. les ae-
. tiounaircs de la compagnie des Mi-
| nés d'Aranjuei (Espagne le vingt-
cinq avril mil huit cent cinquanlc-
neuf, il résulte que M. GU1LLARD 
a élé nommé gérant de ladite so 
ciélé en remplacement do M. DU 
ROSELLE, dont l'a démission a été 
acceptée. De plus, cette délibéra-
tion renferme ce qui suit : Le pré 
sident expose à l'assemblée que le 
changement de gérant entraîne 
quelques modifications aux statuts 
et propose de modifier dans les ter. 
mes ci-après les articles un, deux, 
vingt-cinq et trente desdits sta-
luls : 

Article premier. La société sera 
en commandite par actions entre 
M. A.Guillard.d'une part, el tous les 
souscripteurs d'actions , d'autre 
part. Les actionnaires simples com-
manditaires ne sont engagés que 
pour le montant des actions sous-
crites par chacun d'eux. 

Article deux. La dénominalion de 
la société sera: Compagnie des Mi-
nes de soude d'Aranjuez. La raison 
sociale sera A. GUiLLABD et com-
pagnie. 

L'article vingi-eiuq des staluls est 
et demeure supprimé; il est rem-
placé par la rédaction suivante : 

Article vingl-cinq, Le conseil se 
réunit une fois chaque mois ; il se 
réunit, en outre, loutes les fois qu'il 
le juge utile, et peut déléguer un ou 
plusieurs de ses membres, ou toute 
autre personne de son choix, pour 
loutes mesures d'examen, surveil-
lance ou inspections, soit à Paris, 
soitaucenlre même des exploita-
tions en Espagne. Le gérant assis-
tera à ces réunions, s'il en est re-
quis, pour y fournir fous rensei-
gnements et communications de-
mandés. 

L'article trenle des slatuts est et 
demeure supprimé, et est remplacé 
par la rédaclion suivante: 

Ariicle trenle. Sur les bénéfices 
restants nets après les déductions 
prévues article vingt-neuf, il sera 
prélevé seize pour cent desdits bé-
néfices ncls et attrinués, savoir : 
dix pour cent au gérant et six pour 
cem aux ingénieurs. La distribution 
de ces six pourcent sera l'aile par le 
gérant, après avoir été approuvée 
par le conseil. Toutes dispositions 
des staluls contraires aux disposi-
tions ci-dessus sont et demeurent 
modifiées. 

Pour faire publier les présenles 
conformément à la loi, tous pou-
vers sont donnés au porteur d'un 
exirait. 

L'assemblée, appelée à statuer 
par desvofes distincts sur les modi-
llcalions qui précèdent, les a adop-
tées à l'unanimité. Enfin elle a 
nommé M. le comte de Saint-Pot 
comme membre du conseil, en 
remplacement de M. Gulllard. 

Extrait par M" Julcs-r.ésar Trépa-
gne, notaire à Paris, soussigné, sur 

la copie délivrée par M. le vicomte 
de Riehemont de ladite délibéralion 
et i. lui déposée pour minute, sui-
vant acte reçu par ledit M* Trépa-
gne et son collègue le huit mai mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, ainsi que ladite copie. (100s";— 

Suivant acte passé devant M' Tres-
se, notaire i Pans, le trois mai 
mil huiteent.cinquante-neuf, M. Gus-
tave-Frédéric COFK1GNON el M. 
Paul-Narcisse COi-'FIGNON, tous 
deux fabricants de bijouterie et or-
fèvrerie d'art, demeurant à Paris, 
rue du Temple, 189, ont formé enlre 
eux une sociélé en nom collectif 
ayant pour objet l'cxploilalion d'un 
fonds de commerce de fabricant et 
marchand de bijouterie et orfèvre-
rie d'art. La durée de la société a 
élé fixée à doute années du premier 
avril mil huit cent cinquante-neuf 
au premier avril mil liait cent 
soixante-onze. Le siège de la so-
ciété a été établi à Paris, rue du 
Temple, 189. La raison el la signa-
ture sociales sont COFF1GNON frè-
res. La signature sociale appartien-
dra à MM. Coffignon indistincte-
ment, qui ne pourront toutefois en 
faire usaae que pour les besoins et 
affaires de la sociélé. Cependant 
toute opération majeure présen-
tant une importance d'an moins 
einq mille francs ne pourra êlre 
traitée qu'avec le concoursdes deux 
associés. 

Pour extrait : 
(1903) TRESSE. 

TB1BDNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

La» arâanclcri peuvent prendre 
jratuitement au Tribuaal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui lesconcornent, les samedis, 
do dix à quRu-a heures. 

FatlUtee, 

CONVOCATION» r-B CRÉANCIERS. 

Sent invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblée: des faillites, sa. les tnm-

■ders : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HENRY (Louis-Etienne)> 
md de bois de sciage aux Ternes, 
rue de la Plaine, 9, fo 14 mai, à 3 
heures (N° 15821 du gr.). 

Peur être proceas, sous la prlsi-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de Isurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de ieuru 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

•CONCORDATS. 

Du sieur DE RE1CHENSTEIN (Louis-
François-Eugène), tenant café-con-
cert aux Ternes, rue de la Plaine, 
20, commune de, Neuilly, le 14 mai, 
à 3 heures (N» 15592 du gr.). 

Pour entendre le rapport des 

dics sur l'état de la faillite et ieVbé-
rer sur la formation du concernât, ov, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'tullilt 
du maintien ou du remplacement du 
syndict. 

NOTA. Il na sera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport dés syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SAINTE-MARIE, négoc, 
rue Rieher, 24, le 14 mai,à 3 heures 
(N» 1.3684 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,*'il y a lieu.oupas-
verà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
\yndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRF.S. 

Sont invités à produire, dans le dé 
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif des sommes à réclamer, %M. 
les créanciers : 

Du sieur LEMAIRE ( Martin-Va-
lenlin), ancien nég. en vins, rue de 
l'Echiquier, 26 , entre les mains de 
M. Deeagny, rue de Greffulhe, 9, 
syndic de la faillite (N' 15893 du 
gr.). 

Du sieur CIIORIN (Eugène), res-
taurateur, boulevard de Strasbourg, 
S, entre les mains de M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic de la 
faillite (N° 15904 du gr.); 

Du sieur CAFFIN (Pierre-Edouard), 
labr. de pâtes alimentaires, rue du 
Cloîlre-St-Merri, 3, enlre les mains 
de M. Lacoste, rue Chabanais, 8, 
syndic de la faillile (N° 15906 du 
gr. :; 

De la société BLAIS et VAN TRAP-
PEN, passementiers, dont le siéaa 
est rue du Bouloi, 10, composée de 

Louis-Olivier Biais, et Jean-Baptisle 
Van Trappen, enlre les mains de 
M. Isbert, faubourg Montmartre, 54, 
syndic do la faillite (N" 15865 du 
gr.); 

Des sociétés formées pour la fa-
brication et la veute des paies ali-
mentaires, connues sous le nom de 
Couscoussou français et des farines 
et amidons, d'abord sous la raison 
sociale MACH ET et C», en nom col-
lectif enlre les sieurs Machet, Juquin 
Gallot et Marly, puis sous la raison 
sociale Marly et <>, en nom collec-
tif enlre Marty et Juquin, dont le 
siège était à La Chapelle-St-Denis, 
Grande-Rue, 73, entre les mains de 
M. Pascal, place de la Bourse, 4, 
syndic de la faillite (N° 15538 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
delà loi du 28 mail831, être procède 
à la vérification des créances, qtl 

commencera 
^expiration 

immédiatement 
'■e ce délai. 

apréi 

RBDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
MULOT (Louis), limonadier, rue des 
Fos;-és-.Ylontmartre, n. 6, sont in-
vités a se rendre le 14 mai courant, 
à 1 heure très précise, au Tribunai 
de commerce, salle des assemblée! 
des faillites, pour, conformément à 
l'arlicle 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le (Jé-
ballre, le clore et farrêter; leui 
donner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dei 
syndics (N» 15219 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DELOBEL, ind de bonneterie, rue;La-
martine, 25, sont invités À se rendre 
le 14 mai, à 1 heure Irès précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
lorinément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donuer décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14963 du gr.). 

REDDITION DE COMPTE 
DE GESTION. 

T Messieurs les créanciers de l'union 
de la faillite du sieur TROTTIER , 
négociant, boulevard des Capu-
cines, n. 13, sont invités à se ren-
dre le 14 mai, à 12 h. très pré-
cises , au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour, en exécution de l'article 
536 du Code de commerce, entendre 
le compte qui sera rendu par les 
syndics de leur gestion, et donner 
leur avis tant sur la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement desdits syndics (N» I438i du 
gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LÉGER (Alexandre), ancien md de 
vins, rue des Marmouzcts, n. 8, en 
retard de foire vérifier et d'altlr-
mar leurs créances, sont invités à 
se rendre le U mai, à 1 h. pré-
cise , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
A la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N° 15264 du 
gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BAZARD (André-Ernest), fabr. et 
maichand de meubles, rue Ménil-
montant, 125 bis, en relard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, j 
sont invités à, se rendre le 14 mai, 
à l heure très précise, au Tribunal j 
de commerce de la Seine, salle ordi- ; 
naire des assemblées, pour, sous la j 
présidencede M. lejuge-commissai-

re, procéder a la vérification et i 
l'affirmation de leursdites créante!. 

Les créanciers vérifiés el aBlfi»«i 
seront seuls appelés aux répara-
tions de l'actif abandonné («°l™7 

du gr.). 
Messieurs les créanciers delà so-

ciété BAZASDetC», ayant pour o»-
jet la publication dujwfnal 

Passe-Temps, dont le 
d, s G,-ands-Aui!u«lnis, K gf. 
sée de sieurs Bazard, de 
Chaudron, en relard do tai ^rlW 

et d'affirmer leurs créances, so 

invités à se rendre le M > "' 
précise, au Tribunai de «

 ; 
Se la Seine, salle P**W3&S 
semblées, pour, sous la f®SL 
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seront seuls appelés aux répari i» 
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gr.). 

Messieurs, les créanciers f is;»; 

ciélé SOULÉ et O-, «iNR & 
comrneree des cuirs, tue e- „ 
ne. 28, sont invités a se reudun 
mai, à 9 heures très pi ; -

 ;J
, 
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Enregistré i Paris, le 
Reçu don* francs vingt centime?. 
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